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Résumé Le présent document fournit des lignes directrices relatives au management de
projets. Il est applicable à tout organisme, qu’il soit public, privé ou caritatif, ainsi qu’à
tout type de projet, quels que soient sa finalité, ses approches de réalisation,
le modèle de cycle de vie utilisé, sa complexité, sa taille, son coût ou sa durée.

Le présent document donne des descriptions de niveau macroscopique des pratiques
qui sont considérées comme fonctionnant bien et produisant de bons résultats dans le
contexte du management de projet. Il ne fournit pas de recommandations relatives au
management des programmes ou des portefeuilles. Les sujets relatifs au management
en général ne sont abordés que dans le contexte du management de projet.

Descripteurs Thésaurus International Technique : GESTION, QUALITE, ENTREPRISE, GESTION DE
PROJET, GESTION DE PROCESSUS, CYCLE DE VIE, PERSONNEL, SAVOIR-FAIRE,
PLANIFICATION, MISE EN OEUVRE, DELAI, PRIX, RISQUE, CONTROLE DE QUALITE,
CAPITALISATION D'EXPERIENCE.

Modifications Cette première édition de la NF ISO 21502 conjointement avec la NF ISO 21500
(en préparation), est destinée à remplacer la NF ISO 21500:2012, qui a fait l’objet
d’une révision technique.

Corrections
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La norme La norme est destinée à servir de base dans les relations entre partenaires
économiques, scientifiques, techniques et sociaux.

La norme par nature est d’application volontaire. Référencée dans un contrat, elle
s’impose aux parties. Une réglementation peut rendre d’application obligatoire tout ou
partie d’une norme.

La norme est un document élabor é par consensus au sein d’un organisme de
normalisation par sollicitation des représentants de toutes les parties intéressées.
Son adoption est précédée d’une enquête publique.

La norme fait l’objet d’un examen régulier pour évaluer sa pertinence dans le temps.

Toute norme française prend effet le mois suivant sa date d’homologation.

Pour comprendre
les normes

L’attention du lecteur est attirée sur les points suivants :

Seules les formes verbales doit et doivent sont utilisées pour exprimer une ou des
exigences qui doivent être respectées pour se conformer au présent document.
Ces exigences peuvent se trouver dans le corps de la norme ou en annexe qualifiée de
«normative». Pour les méthodes d’essai, l’utilisation de l’infinitif correspond à une
exigence.

Les expressions telles que, il convien t et il est r ecommandé sont utilisées pour
exprimer une possibilité préférée mais non exigée pour se conformer au présent
document. Les formes verbales peut et peuvent sont utilisées pour exprimer une
suggestion ou un conseil utiles mais non obligatoires,ou une autorisation.

En outre, le présent document peut fournir des renseignements supplémentaires destinés
à faciliter la compréhension ou l'utilisation de certains éléments ou à en clarifier
l'application, sans énoncer d'exigence à respecter.Ces éléments sont présentés sous forme
de notes ou d'annexes informatives.

Commission
de normalisat ion

Une commission de normalisation réunit, dans un domaine d’activité donné, les
expertises nécessaires à l’élaboration des normes françaises et des positions françaises
sur les projets de norme européenne ou internationale. Elle peut également préparer
des normes expérimentales et des fascicules de documentation.

La composition de la commission de normalisation qui a élaboré le présent document est
donnée ci-après. Lorsqu’un expert représente un organisme différent de son organisme
d’appartenance, cette information apparaît sous la forme : organisme d’appartenance
(organisme représenté).

Vous avez ut ilisé ce documen t, faites par t de votr e expér ience à ceux qui l'on t
élabor é.

Scannez le QR Code pour accéder au questionnair e de ce documen t ou
retr ouvez‐nous sur .
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Avant-propos

L'ISO (Organisation internationale de normalisat ion) est une fédération mondiale d'organismes
nationaux de normalisat ion (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est
en général con ée aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude
a le droit de faire par t ie du comité technique créé à cet effet . Les organisations internationales,
gouvernementales et non gouvernementales, en liaison avec l'ISO par ticipent également aux travaux.
L'ISO collabore étroitement avec la Commission électrotechnique internationale (IEC) en ce qui
concerne la normalisat ion électrotechnique.

Les procédures utilisées pour élaborer le présent document et celles destinées à sa mise à jour sont
décr ites dans les Directives ISO/ IEC, Par t ie 1. Il convient , en par t iculier, de prendre note des différents
critères d'approbation requis pour les différents types de documents ISO. Le présent document a été
rédigé conformément aux règles de rédaction données dans les Directives ISO/ IEC, Par t ie 2 (voir www
.iso.org/ directives).

L'at tention est at t irée sur le fait que cer tains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de
droit s de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable
de ne pas avoir identi é de tels droits de propriété et aver t i de leur existence. Les détails concernant
les références aux droits de propr iété intellectuelle ou autres droits analogues identi s lors de
l'élaboration du document sont indiqués dans l'Introduction et/ ou dans la liste des déclarat ions de
brevets reçues par l'ISO (voir www.iso.org/ brevets).

Les appellat ions commerciales éventuellement mentionnées dans le présent document sont données
pour information, par souci de commodité, à l’intention des utilisateurs et ne sauraient constituer un
engagement.

Pour une explication de la nature volontaire des normes, la signi at ion des termes et expressions
spéci ques de l'ISO liés à l'évaluation de la conformité, ou pour toute information au sujet de l'adhésion
de l'ISO aux pr incipes de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) concernant les obstacles
techniques au commerce (OTC), voir www.iso.org/ avant-propos.

Le présent document a été élaboré par le comité technique ISO/ TC 258, Management de projets,
programmes et portefeuilles.

Cet te première édit ion de l’ISO 21502, conjointement avec l’ISO 21500:—1), annule et remplace
l’ISO21500:2012, qui a fait l’objet d’une révision technique. Les pr incipales modi ations par rappor t à
l’ISO21500:2012 sont les suivantes:

a) le concept de management de projet a été élargi pour inclure les activités de supervision et de
pilotage de l’organisme commanditaire relat ives au projet;

b) des informations ont été ajoutées sur la manière dont les projets peuvent produire des résultats et
permet tre la réalisat ion de béné es;

c) la pr ise en compte du contexte organisationnel des projets a été ajoutée;

d) des descr iptions ont été ajoutées concernant des rôles et des responsabilités supplémentaires dans
le cadre des projets;

e) de nouveaux sujets ont été ajoutés, tels que la création d’un environnement de projet propice à la
réussite, les cycles de vie des projets, les points et les por tes de décision, ainsi que les pratiques
supplémentaires en matière de projets, telles que le management des béné ces et la maîtr ise des
modi cations pour tenir compte des pratiques actuelles en management de projet;

f) des activités préalables et postér ieures au projet ont été ajoutées;

g) le format est passé d’une approche basée sur les processus à une approche basée sur les pratiques
et la nar ration (voir l’Annexe Apour plus de détails).

1) En préparation. Stade au moment de la publication: ISO/ DIS 21500:2020.
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Il convient que l’utilisateur adresse tout retour d’information ou toute question concernant le présent
document à l’organisme national de normalisat ion de son pays. Une liste exhaustive desdits organismes
se trouve à l’adresse www.iso.org/ fr/ members.html.
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In tr oduction

Le présent document fournit des recommandations relat ives aux concepts et pratiques de management
de projet qui ont un impact et sont impor tants pour sa réussite.

Le public visé par le présent document comprend, sans toutefois s’y limiter:

a) la direction générale et l’encadrement supér ieur, a de leur permet tre de mieux comprendre le
management de projet et de les aider à appor ter un soutien et des recommandations appropr iés
aux responsables de projets et aux personnes travaillant sur des projets;

b) les personnes impliquées dans la gouvernance, le pilotage, l’assurance, l’audit et le management
des projets, telles que les commanditaires des projets, les comités de projet , les auditeurs et les
responsables de projets;

c) les responsables de projets et les membres des équipes de projet , a qu’ils disposent d’une base
commune pour comprendre, met tre en œuvre, comparer, évaluer et communiquer les pratiques
utilisées dans le cadre de leur projet;

d) les concepteurs de normes, processus et méthodes de management de projet , à l’échelle nationale
ou propres à un organisme.

En outre, le présent document peut également être utile aux personnes mobilisées pour soutenir:

— la gouvernance, le pilotage et le management des por tefeuilles et des programmes;

— les équipes de projet, les bureaux de programme ou de projet ou les structures similaires au sein des
organismes;

— l’étude universitaire du management de projets, programmes et por tefeuilles;

— les fonctions liées au management des projets, telles que les ances, la comptabilité, le management
des ressources humaines, les approvisionnements et le droit .
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Management de projets, programmes et por tefeuilles —
Recommandations sur le management de projets

1 Domaine d’applica tion

Le présent document fournit des lignes directr ices relat ives au management de projets. Il est applicable
à tout organisme, qu’il soit public, pr ivé ou caritatif, ainsi qu’à tout type de projet , quels que soient sa

alité, ses approches de réalisat ion, le modèle de cycle de vie utilisé, sa complexité, sa taille, son coût
ou sa durée.

NOTE L’approche de réalisat ion peut être toute méthode ou tout processus adaptés au type des éléments
de sor t ie, comme les approches prédict ives, incrémentielles, itérat ives, adaptat ives ou hybr ides, y compr is les
approches agiles.

Le présent document donne des descr iptions de niveau macroscopique des pratiques qui sont
considérées comme fonctionnant bien et produisant de bons résultats dans le contexte du management
de projet . Le présent document ne fournit pas de recommandations relat ives au management des
programmes ou des por tefeuilles. Les sujets relatifs au management en général ne sont abordés que
dans le contexte du management de projet .

2 Références normatives

Le présent document ne contient aucune référence normative.

3 Termes et dé it ions

Pour les besoins du présent document, les termes et dé it ions suivants s’appliquent.

L’ISO et l’IEC tiennent à jour des bases de données terminologiques destinées à être utilisées en
normalisat ion, consultables aux adresses suivantes:

— ISOOnline browsing platform: disponible à l’adresse ht tps:/ / www.iso.org/ obp

— IECElectropedia: disponible à l’adresse ht tp:/ / www.electropedia.org/

3.1
r éfér ent iel
référence utilisée comme élément de comparaison pour le suivi et la maîtr ise des performances

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.5]

3.2
béné e
avantage, valeur ou autre effet posit if créés

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.6]

3.3
étude d’oppor tunité
just i at ion documentée visant à soutenir la pr ise de décision concernant l’engagement vis-à-vis d’un
projet (3.20), d’un programme (3.18) ou d’un portefeuille (3.15)

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.8]
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3.4
demande de modi at ion
document qui dé it une proposit ion de modi cation à appor ter à un projet (3.20)

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.10]

3.5
gest ion de con gur at ion
application de procédures destinées à maîtriser (3.6), corréler et tenir à jour la documentation, les
spéci at ions et les at tr ibuts physiques

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.12]

3.6
maît r ise
comparaison des performances réelles aux performances prévues par une analyse des écar ts et, si
nécessaire, la mise en œuvre d’actions préventives (3.17) et correctives

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.13]

3.7
act ion cor r ect ive
instruction et activité de modi cation des performances d’un travail donné a de les met tre en
conformité avec un plan

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.15]

3.8
chemin cr it ique
séquence d’activités qui détermine la date d’achèvement au plus tôt d’un projet (3.20) ou d’une phase

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.18]

3.9
livr able
élément unique et vér i ble dont la production est requise par un projet (3.20)

[SOURCE: ISO/ TR 21506:2018, 3.19, modi e — Les mots «résultat matér iel ou immatér iel d’une
activité plani e» ont été remplacés par «élément dont la production est requise par un projet».]

3.10
gouver nance
pr incipes, politiques et cadre permet tant à un organisme d’être dir igé et contrôlé

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.25]

3.11
point à t r a iter
événement survenant au cours d’un projet (3.20) exigeant une résolution pour la poursuite du projet

3.12
oppor tun ité
occurrence d’un r isque qui aurait un impact favorable

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.36]

3.13
r ésu lt at
changement résultant de l’utilisat ion de l’élément de sor t ie (3.14) d’un projet (3.20)
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3.14
élément de sor t ie
livrables (3.9) matér iels ou immatér iels agrégés qui constituent l’aboutissement du projet (3.20)

3.15
por tefeu ille
ensemble de composants de por tefeuille (3.16) regroupés pour faciliter leur management a d’at teindre
des objectifs stratégiques

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.42]

3.16
composant de por tefeu ille
projet (3.20), programme (3.18), portefeuille (3.15) ou autres travaux connexes

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.43]

3.17
act ion prévent ive
action visant à éliminer la cause d’une non-conformité potentielle ou d’une autre situation potentielle
indésirable

Note 1 à l'ar t icle: Une act ion préventive est entrepr ise pour empêcher l’occur rence, alors qu’une action corrective
(3.7) est entrepr ise pour empêcher la réappar it ion.

[SOURCE: ISO9000:2015, 3.12.1, modi e — La Note 1 à l’ar t icle d’or igine a été suppr imée.]

3.18
pr ogramme
groupe de composants de programme (3.19) gérés de manière coordonnée a de réaliser des
bénéfices (3.2)

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.50]

3.19
composant de pr ogr amme
projet (3.20), programme (3.18) ou autres travaux connexes

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.52]

3.20
pr ojet
effor t temporaire pour at teindre un ou plusieurs objectifs dé is

[SOURCE: ISO/ TR 21506:2018, 3.59, modi e — Les mots «créé pour produire des livrables convenus»
ont été remplacés par «pour at teindre un ou plusieurs objectifs dé is».]

3.21
assur ance du pr ojet
actions plani es et systématiques nécessaires pour donner con nce à l’organisme commanditaire et
au commanditaire (3.26) du projet que le projet (3.20) est susceptible d’at teindre ses objectifs

3.22
gouver nance de pr ojet
pr incipes, polit iques et procédures selon lesquels un projet (3.20) est autor isé et piloté a d’at teindre
les objectifs convenus

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.60]

3.23
cycle de vie du pr ojet
ensemble dé i de phases du début à la d’un projet (3.20)
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3.24
management de pr ojet
activités coordonnées visant à piloter et maîtriser (3.6) l’at teinte d’objectifs convenus

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.61, modi e — Le mot «livrables» a été remplacé par «objectifs».]

3.25
contenu d’un pr ojet
travaux autor isés pour at teindre les objectifs convenus

[SOURCE: ISO/ TR 21506:2018, 3.65, modi ée — Les mots «produire les livrables» ont été remplacés
par «at teindre les objectifs».]

3.26
commandit air e
personne responsable de l’obtention des ressources et des décisions exécutives pour permet tre la
réussite

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.78]

3.27
par t ie pr enante
personne, groupe ou organisme qui a des intérêts ou qui peut avoir un impact, être affecté ou se
percevoir comme étant affecté par un aspect d’un projet (3.20), programme (3.18) ou portefeuille (3.15)

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.79]

3.28
menace
occurrence d’un r isque qui aurait un impact négatif

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.83]

3.29
or ganigr amme des tâches
décomposit ion progressive du contenu dé i d’un projet (3.20) ou d’un programme (3.18) en niveaux
infér ieurs constitués d’éléments de travail

[SOURCE: ISO/ TR21506:2018, 3.87]

3.30
lot de t r avaux
groupe d’activités ayant un contenu, un livrable (3.9), un délai et un coût dé is

4 Concepts du management de projet

4.1 Aperçu généra l

4.1.1 Généralités

L’Ar ticle 4 décr it les concepts relat ifs au management de projet qui sont utilisés dans le cadre des
pratiques décrites aux Ar ticles 6 et 7. La Figure 1 illustre un contexte et un environnement dans
lequel un projet peut s’inscr ire. Un projet peut être autonome ou faire par t ie d’un programme ou d’un
por tefeuille (voir 4.2.5), et peut traverser les frontières au sein d’un organisme et entre des organismes.
Il convient que la stratégie de l’organisme permet te d’identi er, de documenter et d’évaluer les
oppor tunités, les menaces, les faiblesses et les atouts, ce qui peut contr ibuer à éclairer les actions
futures. Les oppor tunités et les menaces sélectionnées peuvent être examinées plus en détail et
just i ées dans une étude d’oppor tunité. Une étude d’oppor tunité peut aboutir au lancement d’un ou
plusieurs projets. Les éléments de sor t ie des projets sont censés produire des résultats. Il convient que
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ces résultats appor tent des béné es aux organismes commanditaires, ainsi qu’aux par t ies prenantes
internes ou externes.

NOTE Les trait s pointillés du cadre «opérations» indiquent que les opérat ions peuvent s’étendre aux projets,
programmes et por tefeuilles (les t raits pointillés peuvent faire référence aux «autres travaux connexes»).

Figur e 1 — Exemple de management de pr ojet s dans le contexte de la gouver nance
et du management de pr ojet s, pr ogr ammes et por tefeuilles

4.1.2 Projets

Les organismes entreprennent des travaux pour atteindre des objectifs spéci ques. En général, ces
travaux peuvent être classés en opérations ou en projets. Les opérations et les projets diffèrent en ce que:

a) les projets sont temporaires et sont axés sur le maintien ou l’ajout de valeur ou de capacités, pour
un organisme commanditaire, une par t ie prenante ou un client;

b) les opérations sont menées par au moyen d’activités continues et peuvent être centrées sur
la pérennisation de l’organisme, par exemple par la réalisat ion de produits et de services
reproductibles.

L’objectif d’un projet peut être at teint par une combinaison de livrables, d’éléments de sor t ie, de
résultats et de béné es, en fonction du contexte du projet (voir 4.2) et de l’orientat ion donnée par la
gouvernance (voir 4.3). Il convient que l’objectif d’un projet contr ibue aux résultats et à la réalisat ion
de béné es pour les par t ies prenantes comprenant l’organisme commanditaire, les autres par ties
prenantes internes et externes de l’organisme, les clients et leurs par t ies prenantes. Bien que de
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nombreux projets présentent des caractér ist iques similaires, chaque projet est unique. Les différences
entre les projets peuvent être dues à des facteurs tels que, sans toutefois s’y limiter:

— les object ifs;

— le contexte;

— les résultats souhaités;

— les éléments de sor t ie fournis;

— les par t ies prenantes impactées;

— les ressources utilisées;

— la complexité;

— les contraintes (voir 4.2.4);

— les processus ou méthodes utilisés.

4 .1.3 Management de projet

Le management de projet intègre les pratiques incluses dans le présent document pour piloter, lancer,
plani r, suivre, maîtr iser et clore le projet, gérer les ressources affectées au projet et motiver les
personnes impliquées dans le projet à at teindre les objectifs du projet . Il convient que le management
de projet soit réalisé par le biais d’un ensemble de processus et de méthodes qu’il y a lieu de concevoir
comme un système. Il est recommandé d’y inclure les pratiques nécessaires à un projet spéci que, telles
que décr ites dans le présent document.

4 .2 Contexte

4.2.1 Impact du contexte d’un projet

4.2.1.1 Généra lités

Le contexte d’un projet peut avoir un impact sur les performances et les chances de réussite d’un projet .
Il convient que l’équipe du projet t ienne compte des facteurs tant internes qu’externes à l’organisme.

4.2.1.2 Facteur s in ternes à l’organisme

Les facteurs internes à l’organisme, tels que la stratégie, la technologie, la matur ité du management
général et du management de projet, la disponibilité des ressources ainsi que la culture et la structure
de l’organisme, peuvent avoir un impact sur la réussite d’un projet . Il existe une relat ion entre un projet
et son contexte dont il convient de tenir compte lors de l’adaptat ion de l’approche de management
de projet , de la préparation de l’étude d’oppor tunité, de la réalisat ion d’études de faisabilité et de la
conception pour le passage aux opérations proprement dites et le transfer t aux clients, le cas échéant.

4 .2.1.3 Facteur s externes à l’organisme

Les facteurs externes à l’organisme peuvent inclure, entre autres, des facteurs socio-économiques,
géographiques, polit iques, réglementaires, technologiques et écologiques. Ces facteurs peuvent avoir
une incidence sur le projet dans la mesure où ils imposent des exigences ou des contraintes ou génèrent
des risques qui ont une in uence sur le projet . Bien que ces facteurs ne relèvent souvent pas du pouvoir
ou de la capacité de maîtr ise ou d’in ence du commanditaire du projet ou du responsable de projet, il
convient néanmoins d’en tenir compte et de les prévoir lors du pilotage, de la just i at ion (voir 4.3.2),
du lancement, de la plani at ion, du suivi, de la maîtr ise et de la clôture du projet .
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4.2.2 Stratégie de l’organisme et projets

Les organismes établissent souvent leur stratégie globale sur la base de leur vision, de leur mission, de
leurs valeurs, de leurs polit iques et de facteurs internes et externes à l’organisme. Les projets peuvent
être un moyen d’at teindre des objectifs stratégiques. Il convient de prendre en compte les éléments de
sor t ie et les résultats potentiels lors de l’identi cation des oppor tunités et des menaces de l’organisme.
La création de valeur à par t ir de la réalisat ion de projets est illustrée à la Figure 2. Une valeur posit ive
est créée lorsque les béné es permis par le projet dépassent l’investissement en ressources. La valeur
créée peut être tangible ou intangible.

Figur e 2 — Exemple de cr éat ion de valeur par des pr ojet s et des pr ogr ammes

4.2.3 Poin t de vue des clien ts et des fournisseur s

Les projets peuvent être entrepris sous deux angles:

a) le client ou l’organisme commanditaire: l’organisme est propr iétaire des exigences et peut soit
entreprendre le travail, soit en con r une par t ie ou la totalité à un organisme fournisseur;

b) l’organisme fournisseur ou prestataire: l’organisme fournit, comme base principale ou par t ie de
son activité, un service ou un produit à d’autres organismes.

EXEMPLE 1 La construct ion de routes, d’aéropor ts, de voies fer rées et de systèmes d’informat ion peut êt re un
exemple de service ou de produit fourni par un fournisseur ou un entrepreneur, en tant que projet générateur de
revenus.

Dans la plupar t des cas, le contenu du projet du fournisseur est une par t ie du contenu du projet du
client . Il convient que chaque par t ie d’un contrat veille à ses intérêts organisationnels dans le projet et
ait sa propre just i at ion pour entreprendre le projet . La relat ion client-fournisseur peut être source de
confusion, car pour cer tains projets, cet te relat ion peut être à la fois inter- et intra-organisationnelle.
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Dans ce cas, le rôle du fournisseur est en par t ie joué par un prestataire ou fournisseur externe pour un
client qui provient d’un autre service ou d’une autre branche du même organisme.

EXEMPLE 2 Le service informatique d’un organisme peut entreprendre une mise à jour logicielle en ut ilisant
des ressources contractuelles ou des par tenaires pour le dépar tement de fabr icat ion. Dans ces situations, les
rôles de fournisseur-client peuvent êt re multidimensionnels.

Il convient que les par t ies au contrat déterminent:

— la façon dont il convient que la gouvernance du projet (voir 4.3) fonctionne de par t et d’autre des
limites contractuelles et au-delà de celles-ci;

— la structure de l’équipe de management de projet de l’organisme (voir 4.5.1);

— les personnes appropr iées à impliquer dans le projet;

— les pratiques de travail à adopter en relat ion avec le cycle de vie du projet , si nécessaire pour la
réalisat ion.

4.2.4 Contrain tes du projet

Il convient que les éléments de sor t ie et les résultats du projet soient obtenus dans le cadre d’un
ensemble de contraintes identi ées, telles que, sans toutefois s’y limiter:

a) la durée ou la date cible d’achèvement du projet;

b) la disponibilité du ancement par l’organisme;

c) le budget approuvé et alloué;

d) la disponibilité des ressources du projet , telles que les personnes possédant les compétences, les
installat ions, les équipements, les matér iaux, les infrastructures, les outils et les autres ressources
requises pour mener à bien les activités du projet liées aux exigences du projet;

e) les facteurs liés à la santé et à la sécur ité du personnel;

f) la sécur ité;

g) un niveau de r isques acceptable;

h) l’impact social, environnemental et écologique potentiel du projet et de ses éléments de sor t ie;

i) les lois, règles et autres exigences gouvernementales;

j) des normes de qualité minimales.

Les contraintes sont souvent liées entre elles, de sor te qu’un changement dans une contrainte peut
affecter une ou plusieurs des autres contraintes. Pour cet te raison, il convient que l’effet de ces
contraintes soit compris, équilibré et examiné pér iodiquement .

Il est recommandé de rechercher un accord entre les pr incipales par t ies prenantes du projet, en
par t iculier les décideurs, sur les contraintes du projet et leur pr iorité relat ive a de constituer une
base solide pour les décisions et les actions ultér ieures destinées à favoriser la réussite.

4 .2.5 Projets autonomes ou projets faisant par t ie d’un programme ou d’un por tefeuille

Les projets peuvent être organisés comme des composants de programmes ou de por tefeuilles, ou bien
peuvent être autonomes (voir l’ISO21503 et l’ISO21504). Voir la Figure 3 pour obtenir des exemples de
relat ions entre les projet s et d’autres composants.

Les pr incipes fondamentaux du management de projet sont les mêmes dans toutes les situations, mais
une différence typique concerne le mode de fonctionnement de la gouvernance de projet, en par t iculier
le niveau de compte rendu et de pr ise de décision. Si un projet fait par t ie d’un programme ou d’un
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por tefeuille, il convient que ses objectifs et sa gouvernance soient alignés sur la gouvernance de ce
programme ou por tefeuille (voir 4.3).

Figur e 3 — Exemple de r elat ions ent re por tefeu illes, pr ogr ammes et pr ojet s

4.3 Gouvernance de projet

4.3.1 Cadre de gouvernance

Il convient que la gouvernance de projet comprenne les pr incipes, les polit iques et les cadres par lesquels
un organisme pilote, autorise et maîtr ise le projet sur la base d’une étude d’oppor tunité acceptée. Il
convient que la gouvernance permet te de superviser des sujets tels que:

a) les polit iques, processus et méthodes à utiliser pour entreprendre les activités et pratiques dé ies
dans le présent document;

b) les cadres de management, y compr is le cycle de vie du projet (voir 4.4);

c) les rôles et responsabilités, y compris les limites de l’autor ité de pr ise de décision (voir 4.5).

La responsabilité du maintien de la gouvernance du projet est généralement con ée par l’instance
dir igeante de l’organisme commanditaire au commanditaire du projet (voir 4.5.4) ou au comité de
projet (voir 4.5.3).

Il convient que la gouvernance de projet fasse part ie intégrante du cadre général de gouvernance de
l’organisme commanditaire.

4.3.2 Étude d’oppor tunité

L’étude d’oppor tunité fournit une base pour la gouvernance du projet . Il convient de just i er la mise
en place et la poursuite d’un projet par une étude d’oppor tunité, en y incluant ou en référençant
au minimum:

a) les objectifs à at teindre;

b) l’alignement stratégique et les béné es potentiels à réaliser;

c) des paramètres dé is pour évaluer la valeur créée;

d) le niveau de r isques acceptable de l’organisme;

e) les exigences en matière de budget, de délais et de qualité;

f) les activités commerciales potentielles et la per turbation d’autres opérations de l’organisme;

g) l’engagement des par t ies prenantes et le management des relat ions;

h) l’utilisat ion des ressources humaines et matér ielles;

AFNOR  (Code client : 70050659) NF ISO 215022021-06





ISO 21502:2020(F)

i) les compétences, les connaissances et les aptitudes requises;

j) le contenu visé;

k) la présentat ion de scénar ios;

l) l’approche de management proposée;

m) la capacité à soutenir les activités commerciales et organisationnelles grâce au changement.

4 .4 Cycle de vie du projet

Il convient de tenir compte des éléments suivants lors de la dé it ion du cycle de vie d’un projet:

a) la gouvernance de l’organisme et du projet;

b) les r isques;

c) les facteurs de maîtr ise;

d) la nature ou les caractér ist iques du projet;

e) les autres facteurs organisationnels et environnementaux.

Le nombre et les noms des phases d’un projet dépendent du type de projet entrepr is, de la gouvernance
souhaitée et des r isques prévisibles. Les phases peuvent re éter l’approche de réalisat ion adoptée,
telle qu’une approche prédict ive, itérat ive, incrémentielle, adaptat ive ou hybr ide. Les méthodes
de management utilisent souvent des termes différents pour désigner les phases, tels que «étape»,
«itérat ion» et «version».

Il convient que les phases aient un début et une dé is. Il est recommandé que chaque phase du
cycle de vie du projet compor te des jalons spéci ques liés aux décisions, aux pr incipaux livrables, aux
éléments de sort ie ou aux résultats. Il convient que chaque phase soit précédée d’un point de décision.
Ces points de décision, souvent appelés «por tes», sont des aspects essentiels de la gouvernance du
projet . Il convient de dé ir les cr itères à remplir pour autor iser le début d’une phase, mais ceux-ci
peuvent var ier en fonction de l’environnement de l’organisme, du cycle de vie spéci que utilisé et de la
gouvernance du projet établie. Dans cer tains cas, des phases peuvent se chevaucher.

Il convient de dé ir les points de décision et les phases, comme illustré à la Figure 4, qui peuvent
var ier en fonction de l’environnement de l’organisme et de l’environnement externe, du ancement,
des béné es exigés, des risques et des contraintes. La Figure 4 illustre également les liens entre le
cycle de vie du projet, les pratiques de management intégré de projet (voir Ar ticle 6) et les pratiques de
management d’un projet (voir Ar ticle 7).
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NOTE 1 Dans cer tains cas, des phases peuvent se chevaucher.

NOTE 2 Les phases sont par fois appelées «étapes».

Figur e 4 — Relat ion ent r e le cycle de vie du projet , les pr at iques de management intégr é
de projet et les pr at iques de management d’un pr ojet

4.5 Organisation du projet et rôles

4.5.1 Organisation du projet

L’organisation du projet est une structure temporaire qui dé it les rôles, les responsabilités et les
pouvoirs dans le cadre du projet . Les personnes sont assignées nominativement à des rôles spéci ques
dans l’organisation du projet . Il convient que l’organisation du projet:

a) spéci e des structures hiérarchiques claires;

b) soit approuvée par le commanditaire du projet ou par le comité de projet;

c) soit communiquée à toutes les personnes impliquées dans le projet .

La conception de l’organisation du projet peut dépendre du contexte du projet (voir 4.2), de
l’environnement de l’organisme (voir 4.4) et des par t ies prenantes (voir 4.5.10).

Il convient de dé ir l’organisation du projet de manière suf amment détaillée pour que chaque
personne comprenne son rôle et ses responsabilités, ainsi que ceux des personnes avec lesquelles
elle travaille. Il y a lieu que les responsabilités soient mutuellement cohérentes et traçables tout au
long du projet . Il est également recommandé de tenir compte, dans la conception et la mise en œuvre
des organisations de projet , des aspects informels du management de projet, tels que la culture de
l’organisme et la motivation et coordination des membres de l’équipe de projet, ainsi que les niveaux de
compétences et de compor tements interpersonnels.

Un exemple de structure d’organisation de projet est présenté à la Figure 5. Il convient de dé ir les
relat ions entre les rôles au sein de l’organisation du projet, qui peuvent être gérées comme décr it en 7.5.
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NOTE 1 Lorsqu’il existe un comité de projet , la st ructure hiérarchique peut êt re modi e pour s’adapter aux
modalités de gouvernance.

NOTE 2 Tous les organismes ne disposent pas toujours d’un bureau de projet

Figur e 5 — Exemple de st r uctur e or gan isat ionnelle d’un pr ojet

Une personne peut remplir plus d’un rôle, mais il convient que la personne qui joue le rôle de
commanditaire du projet n’assume pas également les rôles de responsable de projet, de responsable de
lot de travaux ou de membre de l’équipe de projet, en raison de la possibilité de con ts d’intérêts.

L’organisation du projet peut également inclure les clients ou leurs représentants, ainsi que les
fournisseurs ou les entrepreneurs, comme décrit en 4.2.3. L’organisation du projet peut changer tout
au long du cycle de vie du projet, en par t iculier entre les phases, en fonction des travaux spéci ques à
accomplir et des compétences nécessaires.

Les rôles et responsabilités de l’organisation du projet sont détaillés en 4.5.2 à 4.5.11.

4.5.2 Organisme commanditaire

L’organisme commanditaire agit en tant qu’autor ité de niveau supérieur et il convient qu’il fournisse des
or ientat ions et des ressources au comité de projet ou au commanditaire du projet , qu’il traite les r isques
et les points à traiter qui lui ont été remontés et qu’il prenne les décisions ou transmet te celles qui
dépassent les pouvoirs délégués au comité de projet ou au commanditaire du projet . Le commanditaire
du projet peut représenter l’organisme commanditaire et peut ne pas avoir une autor ité de niveau
supér ieur à laquelle transmettre les r isques et les points à traiter ou demander des orientat ions. Le
représentant de l’organisme commanditaire, la personne ou l’organisme qui assume ce rôle, dépend du
contexte du projet . Par exemple:

a) pour un projet au sein d’un por tefeuille, l’autor ité de niveau supér ieur peut être le responsable ou le
directeur du por tefeuille;

b) pour un projet au sein d’un programme, l’autorité de niveau supér ieur peut être le responsable du
programme.
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NOTE Pour les prat iques de management intégré de projet associées à l’organisme commanditaire, voir 6.2,
6.3 et 6.9.

4.5.3 Comité de projet

Il convient que le comité de projet , si nécessaire, contr ibue au projet en fournissant des or ientat ions et
des recommandations au commanditaire du projet (voir la Figure 5). Le rôle du comité de projet peut
var ier d’un organisme à l’autre et d’un projet à l’autre, en ce qui concerne son autor ité par rappor t au
commanditaire du projet . Par exemple, un comité de projet peut comprendre:

a) soit un organe de gouvernance, représentant l’autor ité de niveau supér ieur à laquelle le
commanditaire du projet est tenu de rendre compte;

b) soit un comité, présidé par le commanditaire du projet, qui lui fournit des conseils de haut niveau.

Il convient que le comité de projet:

— suive l’évolut ion et les perspect ives du projet pour con mer que les intérêt s de l’organisme
sont ser vis;

— fournisse un forum pour aider à la prise de décisions stratégiques et à l’élimination des obstacles, et
pour résoudre les points à traiter.

Si un projet est une entrepr ise conjointe entre deux ou plusieurs organismes, un comité de projet peut
comprendre des représentants de chaque organisme (voir l’ISO21505).

NOTE Les termes couramment utilisés pour les comités de projet sont, entre autres, «groupe de pilotage du
projet», «conseil de pilotage du projet», «comité de pilotage du projet» ou «comité de gouvernance».

4.5.4 Commanditair e du projet

Le commanditaire du projet est responsable devant une autorité de niveau supér ieur dé ie, de la
réalisat ion des objectifs du projet, de la fourniture des éléments de sor t ie et des résultats requis, ainsi
que de la réalisat ion des béné es requis.

Il convient que le commanditaire du projet soit le propr iétaire ou le promoteur de l’étude d’oppor tunité,
et qu’il soit responsable de la gouvernance du projet, y compris des audits, des revues et de l’assurance
(voir l’ISO 21505). En outre, il convient que les responsabilités du commanditaire du projet incluent,
entre autres:

a) de valider que le projet est just i tout au long de son cycle de vie;

b) de con mer que le responsable de projet et l’équipe associée sont quali és et compétents pour
mener à bien le travail qui leur est con é;

c) de fournir au responsable de projet des décisions, des or ientat ions, des conseils et un contexte
permet tant de répondre au besoin opérationnel dé i dans l’étude d’oppor tunité, tout en respectant
le niveau de risques acceptable du projet ou de l’organisme;

d) de con mer que l’organisme est prêt et engagé vis-à-vis du changement organisationnel ou sociétal
et que le changement a lieu (voir 7.14);

e) de traiter les points à traiter et les r isques qui lui ont été remontés;

f) de faire par t iciper les pr incipales par t ies prenantes;

g) de prendre des décisions dans le cadre des pouvoirs qui lui sont conférés;

h) de faire remonter à l’autor ité de niveau supérieur les r isques et les points à traiter qui dépassent les
pouvoirs qui lui sont conférés;

i) de dé ir la tonalité culturelle et éthique du projet .
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Un commanditaire du projet est souvent membre du comité de projet et représente les intérêts et les
posit ions du comité de projet dans le cadre d’activités de management de projet courantes ou convenues
à l’avance. Dans cer taines circonstances, des personnes peuvent soutenir le commanditaire du projet
ou agir en son nom pour un ensemble dé i de responsabilités. Dans de tels cas, il convient que la
répar t it ion des responsabilités soit dé ie dans l’organisation du projet .

NOTE 1 Les termes couramment utilisés pour désigner le commanditaire d’un projet sont «directeur de
projet», «propr iétaire de projet», «représentant du propr iétaire du produit» et «propr iétaire responsable» (voir
la Figure 5).

NOTE 2 Pour les prat iques de management intégré de projet associées à un commanditaire de projet , voir 6.4.

4 .5.5 Assurance du projet

Bien que le commanditaire du projet soit responsable des audits,des revues et de l’assurance (voir 4.5.4),
ces activités peuvent être con es à une ou plusieurs personnes indépendantes du responsable de
projet et de l’équipe associée, et qui agissent au nom du commanditaire du projet .

4 .5.6 Responsable de projet

Le responsable de projet est responsable devant le commanditaire du projet ou le comité de projet , de
l’achèvement du contenu dé i pour le projet , ainsi que de la direction et du management de l’équipe de
projet . Les autres activités du responsable de projet peuvent inclure, entre autres:

a) l’établissement de l’approche de management, en phase avec l’approche de gouvernance convenue;

b) la motivation de l’équipe de projet;

c) la supervision et le leadership au jour le jour;

d) la dé it ion de l’approche, des responsabilités, du contenu des travaux et des objectifs de l’équipe;

e) le suivi, la prévision et le compte rendu de l’avancement global par rappor t au plan du projet
(voir 7.2 et 7.15);

f) le management des risques (voir 7.8) et des points à traiter (voir 7.9);

g) la maîtr ise et le management des modi cations appor tées au projet (voir 7.10);

h) le management des performances des fournisseurs, telles que dé ies dans les contrats concernés
(voir 7.17);

i) la véri ation que l’engagement des par t ies prenantes (voir 7.12) et la communication (voir 7.13) se
déroulent comme prévu;

j) la validation des livrables et des résultats fournis par le projet .

Le responsable de projet peut être assisté par une équipe de management de projet , dont les membres
assument des rôles spéci ques tels que la plani cation, la maîtr ise des coûts et l’assurance de la qualité.

NOTE Pour les prat iques de management intégré de projet associées à un responsable de projet , voir 6.5,
6.6 et 6.8.

4 .5.7 Bureau de projet

Il convient de dé ir le rôle, les responsabilités et la structure hiérarchique d’un bureau de projet , si
cela est exigé. Les bureaux de projet peuvent effectuer une grande diversité d’activités pour soutenir le
responsable de projet et l’équipe associée, notamment:

a) l’analyse;

b) la dé it ion et l’administrat ion de la gouvernance;
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c) la normalisat ion des méthodes et des processus de projet;

d) la formation au management de projet;

e) la plani at ion et le suivi;

f) le management des informations;

g) le soutien administrat if.

En outre, un bureau de projet peut soutenir plusieurs projets, être combiné avec un bureau de
programme ou de por tefeuille, ou remplir des fonctions en tant que bureau de programme ou de
por tefeuille.

Les bureaux de projet peuvent assumer un rôle de soutien à d’autres par t ies que le responsable de projet ,
telles le commanditaire du projet, le comité de projet ou autres fonctions au sein de l’équipe du projet .
Un bureau de projet peut aider les organismes à améliorer leur matur ité en matière de management de
projet , en jouant le rôle de centre de compétence ou de centre d’excellence du management de projet .

NOTE Un bureau de projet peut êt re appelé «bureau de management de projet», «bureau de contrôle du
projet» ou un autre mandat approuvé par l’organisme.

4.5.8 Responsable de lot de travaux

Un responsable de lot de travaux est responsable, devant le responsable de projet , de la direction, du
management et de la production des éléments de sor t ie ou résultats assignés, tels que dé is dans un lot
de travaux. Le responsable de lot de travaux ou le responsable d’équipe peut faire par t ie de l’organisme
commanditaire ou d’un organisme tiers, comme un prestataire. Le responsable de lot de travaux est ,
entre autres, tenu de:

a) con mer que les lot s de travaux sont réalisés avec la qualité requise, dans les délais et le
budget prévus;

b) contr ibuer à l’élaboration et à l’examen des documents de management impor tants;

c) plani er, suivre, prévoir et rendre compte de l’avancement global des travaux par rappor t au plan
du lot de travaux;

d) gérer la résolution des r isques et des points à traiter, et assurer la remontée de ceux qui dépassent
le niveau de son pouvoir de décision;

e) maîtr iser les modi cations appor tées au contenu des travaux et demander une autor isat ion pour
les modi cations qui ne relèvent pas de sa compétence;

f) gérer et optimiser l’utilisat ion des ressources;

g) remet tre les éléments de sor tie aux à l’équipe de projet ou au responsable de projet .

NOTE 1 Le responsable de projet peut assumer le rôle de responsable de lot de travaux.

NOTE 2 Pour les prat iques de management intégré de projet associées à un responsable de lot de travaux,
voir 6.7.

4.5.9 Membres de l’équipe de projet

Les membres de l’équipe de projet exécutent les activités du projet et rendent compte à un responsable
de lot de travaux ou au responsable de projet , de la réalisat ion des activités qui leur ont été assignées et
des livrables qui en résultent .
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4.5.10 Par t ies prenantes du projet

Les par t ies prenantes du projet sont des personnes, des groupes ou des organismes qui ont des intérêts
dans un aspect quelconque du projet, qui peuvent avoir un impact, être affectés ou se sentir affectés par
ce projet (voir la Figure 6). Les par t ies prenantes du projet peuvent être internes ou externes au projet
et à l’organisme.

Figur e 6 — Exemple de par t ies pr enantes potent ielles d’un pr ojet

4.5.11 Autres rôles

Il convient de dé ir d’autres rôles pour répondre aux besoins des travaux requis, par exemple
pour ceux qui gèrent l’élaboration des éléments de sor t ie. Il s’agit par exemple de rôles concernant la
réalisat ion agile, la gestion des services et des opérations, le changement organisationnel et sociétal, les
communications et diverses disciplines d’ingénier ie.

4 .6 Compétences du per sonnel de projet

Il est possible de classer les compétences de management de projet dans les catégor ies suivantes, sans
toutefois s’y limiter:

a) les compétences techniques,pour piloter,gérer,plani r et réaliser un projet de manière structurée,
y compris les concepts et pratiques dé is dans le présent document;

b) les compétences compor tementales, associées aux relat ions personnelles, telles que, mais sans s’y
limiter, le leadership, la constitut ion d’équipes, le management des personnes, l’accompagnement,
la négociation et la gestion des con ts;

c) les compétences métiers et autres liées au management du projet dans l’environnement
organisationnel, contractuel et externe.

Il convient que les membres de l’équipe de projet qui ne par t icipent pas au management du projet aient
des compétences dans un domaine appropr ié, ce qui leur permet d’être capables de remplir les rôles et
responsabilités qui leur sont assignés.
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Il est recommandé de considérer tout écar t entre les compétences requises et les compétences
disponibles comme une contrainte ou un r isque pour le projet . Il y a lieu d’examiner et d’at ténuer cet
écar t . Les compétences et les savoir-faire peuvent être améliorés ou étendus grâce au développement
personnel et professionnel continu.

5 Condit ions préalables à la formalisation du management de projet

5.1 Aperçu généra l

Tous les organismes réalisent des travaux de projet de manière formelle ou informelle. Il existe
plusieurs condit ions préalables qu’il convient qu’un organisme prenne en compte avant d’établir un
environnement pour la mise en œuvre, le maintien et l’amélioration du management de projet . Cet
environnement est parfois appelé «environnement de projet» ou «environnement de management de
projet». L’environnement de management de projet peut var ier d’un organisme à l’autre.

Avant de commencer à formaliser le management de projet dans un organisme, il convient d’évaluer les
éléments suivants:

a) les types, la taille, la fréquence et la complexité des projets actuels et futurs;

b) l’impact posit if et négatif sur l’organisme, y compris les impacts sur les objectifs stratégiques, la
vision, la mission et d’autres considérations organisationnelles;

c) la préparation de l’organisme à la mise en œuvre du management de projet , y compris les besoins
en ressources humaines et les modi ations nécessaires de la structure organisationnelle, des
systèmes et des processus;

d) les impacts sur les clients et les autres par t ies prenantes.

5.2 Aspects à prendre en compte pour la mise en œuvre du management de projet

Selon l’ampleur et la complexité des changements organisationnels et sociétaux à effectuer, il convient
que la mise en œuvre du management de projet formel dans un organisme soit gérée comme un projet,
un programme ou une par t ie d’un por tefeuille. Lorsqu’il envisage la mise en œuvre d’une approche
formelle pour le management de projet, il convient qu’un organisme tienne compte des facteurs
suivants, sans toutefois s’y limiter :

a) les besoins et les béné ces identi és du management de projet formel;

b) la capacité à intégrer et à aligner d’autres travaux connexes sur les objectifs stratégiques et
commerciaux;

c) la capacité à absorber les changements nécessaires au sein de la gouvernance, de la structure et de
la culture de l’organisme;

d) la capacité des ressources de l’organisme à intégrer le changement, y compris, mais sans s’y limiter,
les ressources humaines et le budget;

e) les impacts potentiels sur les par t ies prenantes internes et externes;

f) la capacité à travailler au-delà des limites de l’organisme;

g) la disponibilité des compétences requises pour met tre en œuvre l’approche pour les projets futurs;

h) les impacts sur les budgets, les r isques identi és, les délais et les exigences des activités en cours et
prévues de l’organisme.

Il convient que l’étude d’oppor tunité just i nt la mise en œuvre d’un management de projet formel soit
conforme aux lignes directr ices fournies en 4.3.2.

AFNOR  (Code client : 70050659) NF ISO 215022021-06





ISO 21502:2020(F)

5.3 Amélioration continue de l’environnement du management de projet

Il convient que la direction générale et l’encadrement supér ieur favor isent un environnement et une
culture d’amélioration continue visant à vér i er et à maintenir la per t inence, l’adéquation, l’ef cacité et
l’ef ience du management de projet au sein de l’organisme. Il convient d’entreprendre des activités, en
cas de besoin, pour faciliter l’amélioration continue, y compris, sans toutefois s’y limiter:

a) l’établissement d’un processus d’évaluation du cadre de management de projet de l’organisme, en
met tant l’accent sur la vér i at ion de l’alignement sur la stratégie, les objectifs commerciaux et
opérationnels de l’organisme, et la mesure dans laquelle les leçons sont t irées et mises en œuvre;

b) l’évaluation de l’ef acité du cadre de management de projet et de la gouvernance;

c) la mise en œuvre des améliorations identi ées et convenues;

d) la détermination et la hiérarchisation des améliorations et des ajustements à met tre en œuvre;

e) la collecte et la mise en œuvre des retours d’expér ience au pro t des projets actuels et futurs;

f) le développement des compétences du personnel en matière de management de projet par
l’éducation, la formation et le mentorat .

Les évaluations des progrès du management de projet peuvent également fournir des informations à
l’organisme pour l’amélioration continue des cadres, méthodes et techniques de management de projet ,
et peuvent être utilisées conjointement avec le cadre identi é en 5.4.

Il convient qu’un calendrier et une approche pour l’évaluation pér iodique soient établis par
l’encadrement supérieur, une fonction d’assurance qualité ou un bureau de projet (voir 4.5.7):

— en facilit ant le développement continu des processus, méthodes et techniques de management de
projet , et en prévoyant des évaluations régulières de la matur ité du management de projet au sein
de l’organisme;

— en incluant la communication aux personnes impactées par tout changement concernant la manière
dont le management de projet est à mener dans l’organisme.

Dans le cadre de toute évaluation, il convient de consulter les commanditaires et les responsables de
projets ainsi que leurs équipes.

5 .4 Alignement sur les processus et systèmes de l’organisme

Il convient d’aligner le cadre de gouvernance des projets sur les autres processus et systèmes de
l’organisme, y compris, sans toutefois s’y limiter :

a) la gouvernance de l’organisme;

b) les rappor ts de performance;

c) les procédures applicables et les approches pour la réalisat ion per t inentes;

d) le management des risques;

e) le management de por tefeuille et de programme;

f) le management des investissements et le management ancier;

g) l’analyse des activités, la plani at ion stratégique et opérationnelle;

h) le management de l’information et de la documentation;

i) le management de la qualité.
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Lors de l’alignement des pratiques et des systèmes de management de projet, il convient également de
tenir compte des éléments suivants:

— les structures organisationnelles fonctionnelles et physiques ou d’autres structures prédominantes;

— les procédures, processus, plans et systèmes contradictoires;

— les méthodes et cycles de communication;

— la disponibilité des technologies et l’accès aux technologies;

— le contexte des opérations de l’organisme;

— l’équilibre et l’optimisation des caractér ist iques sociales, économiques et environnementales;

— les systèmes administrat ifs et d’autor isat ion;

— les exigences en matière de pérennité et de supervision.

6 Pratiques pour le management in tégré de projet

6.1 Aperçu généra l

Il convient que les pratiques pour le management intégré de projet couvrent les pratiques à utiliser
lors de la réalisat ion d’un projet, depuis les activités préalables au projet, qui sont accomplies jusqu’à
la décision de lancer le projet, en passant par les activités de plani at ion et de maîtr ise jusqu’aux
activités postér ieures au projet . Le présent ar t icle identi les pratiques de management de projet
recommandées qu’il convient d’utiliser lors de la réalisat ion d’un projet, des phases exécutées
individuellement et d’autres activités ou groupes d’activités du projet . Les pratiques présentées dans
cet ar t icle se fondent sur les concepts décrits à l’Ar ticle 4.

L’intégration et l’adaptation des pratiques de management de projet sélectionnées, identi ées à
l’Ar ticle 7, dans une approche cohérente du management des travaux du projet peuvent être décisives
pour la réussite du projet . L’objectif de ces pratiques pour le management intégré de projet est de
permettre à l’organisation du projet:

a) d’atteindre les objectifs du projet;

b) de dé ir et de gérer le contenu du projet dans le respect des contraintes, tout en tenant compte
des r isques et des besoins en ressources;

c) d’obtenir le soutien de chaque organisme par t icipant et réalisateur, y compris l’engagement des
propr iétaires de ressources, des bailleurs de fonds, des fournisseurs, des clients, des utilisateurs et
des autres par t ies prenantes.

Il convient de manager un projet en adoptant une approche intégrée qui t ienne compte d’éléments tels
que les différents rôles, disciplines, compétences et facteurs organisationnels et environnementaux
qui in uent sur la réussite du projet . Il convient d’aligner les pratiques pour le management intégré de
projet et de les relier aux autres pratiques, comme le montre la Figure 4.

Il est recommandé d’adapter et d’appliquer l’approche de management de projet en tenant compte des
besoins de l’organisme, du niveau de r isques existant, de la compétence des personnes impliquées et
d’autres aspects spéci ques au projet . Il y a lieu d’adapter et d’appliquer les pratiques des Ar ticles 6
et 7 conformément aux polit iques per t inentes de l’organisme. Il convient de résoudre les con ts
entre les polit iques de l’organisme et les pratiques de management de projet en concer tat ion avec le
commanditaire du projet .

Les pratiques de management intégré de projet sont présentées à la Figure 7 et comprennent les
activités préalables et postér ieures au projet . Pour les relat ions entre les activités et les rôles associés,
voir 4.5. Les paragraphes 6.2 à 6.9 décr ivent chaque pratique en détail.
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Figur e 7 —Aper çu des pr at iques, des r elat ions et des r ôles associés pour le management
intégr é de projet

6 .2 Activités préalables au projet

Le but des activités préalables au projet est de permet tre à l’organisme commanditaire de vér i r que
le projet vaut la peine d’être lancé. Il convient de réaliser les activités préalables au projet avant de
décider de lancer un projet . Il est recommandé d’évaluer les besoins et oppor tunités identi és, résultant
de la stratégie organisationnelle ou des exigences opérationnelles, a de permet tre à l’encadrement
supér ieur, comme le management de l’organisme, le management de por tefeuille ou le management de
programme, d’identi r les projets potentiels qui peuvent transformer tout ou par t ie de ces besoins et
oppor tunités en béné es réalisés. Ces besoins et oppor tunités peuvent répondre, par exemple, à une
nouvelle demande du marché, à un besoin organisationnel actuel ou à une nouvelle exigence légale. Il y
a lieu d’évaluer les besoins et les oppor tunités (voir 4.3.2) avant d’autor iser of ciellement le lancement
d’un nouveau projet .

Il convient de just i er et de documenter de manière suf samment détaillée les objectifs, les béné ces,
la raison d’être et l’investissement du projet pour permettre de prendre une décision sur le lancement
d’un projet . Cette documentation peut être utilisée pour permet tre la hiérarchisation des besoins et des
oppor tunités. Cet te hiérarchisation peut por ter sur:

a) un aspect de la stratégie ou du plan de l’organisme;

b) les besoins de niveau supérieur du programme ou du por tefeuille;

c) les besoins des clients.

L’objectif de cet te just i cation est d’obtenir l’engagement de l’organisme et l’autor isation de
l’investissement dans le projet sélectionné, ainsi qu’une compréhension des contraintes, des r isques et
des hypothèses.

NOTE La just i at ion du lancement du projet peut être dé ie dans des documents tels que des termes de
référence, un mémoire, une proposit ion ou une étude d’oppor tunité préliminaire (voir 4.3.2).

Il convient de procéder à une évaluation pour déterminer s’il y a lieu de mener le projet au niveau de
l’organisme, du por tefeuille ou du programme. Il est recommandé de baser cet te évaluat ion sur de
multiples critères tels que des critères quantitat ifs, qualitat ifs et anciers, l’alignement sur la stratégie
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de l’organisme, la durabilité et l’impact social et environnemental. Les cr itères sont susceptibles de
var ier selon les organismes, por tefeuilles, programmes et projets, en fonction du contexte.

Avant d’autoriser le lancement du projet, il convient que l’organisme commanditaire:

— identi e le commanditaire et le responsable de projet et dé isse leurs responsabilités et pouvoirs
initiaux;

— dé isse les modalités init iales de gouvernance;

— détermine si l’organisme dispose de ressources et de fonds pour l’ensemble du projet , ou au moins
pour la première phase et pense pouvoir obtenir les fonds supplémentaires pour le reste du projet .

6.3 Supervision d’un projet

L’objectif de la supervision d’un projet est que l’organisme commanditaire puisse s’assurer que l’équipe
de projet reste en mesure d’at teindre les objectifs du projet , que le projet répond toujours aux besoins
de l’organisme et aux at tentes des par t ies prenantes, et que les r isques sont à un niveau acceptable.

Cet te supervision peut être effectuée par:

a) la par t icipation aux décisions clés;

b) des comptes rendus périodiques;

c) des revues et des audits d’assurance;

d) des remontées et des interventions ad hoc.

Bien que de nombreuses décisions de niveau supér ieur puissent être déléguées au commanditaire
du projet , il est souvent plus approprié pour la direction de haut niveau au sein de l’organisme
commanditaire, de conserver cer taines décisions. Les décisions in encées par des facteurs extér ieurs
au projet, tels que l’économie, la durabilité sociale et environnementale et la disponibilité des fonds ou
des ressources, ne peuvent être pr ises qu’à un niveau supérieur, en raison de leur impact sur d’autres
projets et travaux. Il convient que l’organisme commanditaire t ienne le commanditaire du projet
informé du contexte plus large du projet , en lui fournissant des recommandations et des or ientat ions,
selon les besoins ou sur demande. Il est recommandé que l’organisme commanditaire permet te au
commanditaire du projet de disposer de suf amment de temps pour s’acquit ter ef acement de ses
responsabilités.

NOTE Voir 4.5.2 pour le rôle de l’organisme commanditaire concernant la supervision d’un projet .

6.4 Pilotage d’un projet

L’objectif du pilotage d’un projet est de permet tre au projet de continuer à être per t inent et just i able
dans le contexte organisationnel.

Il convient que le commanditaire du projet , soutenu ou supervisé par le comité de projet, con me:

a) qu’un besoin de l’organisme est pr is en compte, que la vision et les objectifs sont communiqués avec
des hypothèses stratégiques et que des cr itères ont été xés pour mesurer la réussite du projet;

b) qu’il existe une justi at ion continue du projet et que l’étude d’oppor tunité est mise à jour, si la
gouvernance de l’organisme l’exige;

c) que la solution, en termes d’éléments de sor t ie, de résultats et de béné ces escomptés, est
susceptible de répondre aux besoins de l’organisme;

d) que des ressources appropriées et compétentes sont utilisées;

e) que les travaux s’ar rêtent si la just i at ion pour l’organisme n’est plus étayée.
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NOTE Voir 4.5.4 et 4.5.3 pour le rôle de l’organisme commanditaire et du comité de projet concernant le
pilotage d’un projet .

6 .5 Lancement d’un projet

6.5.1 Aperçu général

L’objectif du lancement d’un projet est de plani r le projet , de dé ir l’organisation du projet, de
mobiliser l’équipe de projet, de dé ir la gouvernance et le management du projet, d’identi r les par t ies
prenantes et de véri er que le projet est just i é. Il convient de tenir compte des retours d’expérience
des projets précédents et per t inents. Les activités peuvent être itérat ives, jusqu’à ce qu’une solution et
un plan acceptables soient élaborés, et peuvent être répétées lors des phases ultér ieures du projet .

NOTE 1 Le «lancement d’un projet» peut également être désigné par les expressions «démarrage d’un projet»,
«init ialisat ion d’un projet» ou «cadrage du projet».

NOTE 2 Voir 4.5.6 pour le rôle du responsable de projet concernant le lancement d’un projet .

6 .5.2 Mobilisation de l’équipe de projet

Il convient que le responsable de projet mobilise l’équipe, les installat ions, l’équipement et les autres
ressources requises à l’exécution du projet . Il y a lieu que l’équipe de projet comprenne son rôle ainsi
que les exigences, hypothèses, contraintes et r isques potentiels du projet . Il est recommandé que les
travaux du projet soient menés en équipes pluridisciplinaires et con és à des personnes ayant les
compétences nécessaires pour remplir leur rôle et ayant la capacité de fournir les résultats at tendus.
Voir 7.5 pour plus d’informations.

6.5.3 Approche de la gouvernance et du management de projet

Il convient de dé ir le cadre de gouvernance et de management a de fournir une or ientat ion et des
méthodes de travail aux personnes impliquées dans le projet . Il y a lieu que les cadres de gouvernance
et de management, ainsi que les maîtr ises, soient propor tionnés et adaptés au travail à accomplir et à
son degré de complexité at tendu.

Il est recommandé que le responsable de projet , en concer tat ion avec le commanditaire du projet ,
dé isse la manière dont le projet est à lancer, piloter, suivre, maîtr iser et clôturer, tout en respectant
les exigences en matière de gouvernance (voir 4.3). En règle générale, il convient d’inclure les éléments
suivants:

a) le cycle de vie du projet (voir 4.4);

b) l’organisation du projet, les rôles et les responsabilités (voir 4.5);

c) les processus et les méthodes pour entreprendre les activités de management décrites aux
Ar ticles 6 et 7;

d) les processus et les méthodes de réalisat ion des éléments de sor t ie et des résultats du projet
(voir 6.7).

L’approche de management de projet peut être décr ite dans un document unique, un document global
unique avec un ensemble de documents subsidiaires ou un ensemble de documents subsidiaires
couvrant des pratiques spéci ques, comme un plan de management des r isques ou de la qualité
(voir l’ISO21505).

NOTE Les noms des documents décr ivant l’approche de management peuvent var ier. Les exemples de noms
comprennent le «plan de management du projet», la «documentation de lancement du projet», le «document de
dé it ion du projet», la «note de cadrage», le «plan de mise en œuvre du projet», la «char te du projet» et les
«termes de référence du projet». Les documents subsidiaires relat ifs à des pratiques spéci ques de management
de projet sont par fois appelés «plans de management», par exemple, «plan ou st ratégie de management des
r isques», «plan ou stratégie de management de la qualité», «plan ou stratégie de management du contenu».
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6.5.4 Justi ation initiale du projet

Il convient que la just i at ion init iale du projet s’appuie sur la just i at ion préliminaire des activités
préalables au projet (voir 6.2). Il convient de documenter cet te just i at ion dans une étude d’oppor tunité
(voir 4.3.2). L’étude d’oppor tunité peut être élaborée sur plusieurs phases du projet au fur et à mesure
de l’avancement des travaux et il convient qu’elle soit mise à jour pour tenir compte des changements
impor tants dans le contexte et le contenu du projet.

Il convient que l’étude d’oppor tunité démontre que le projet correspond à la stratégie de l’organisme, à sa
viabilité ancière, à sa viabilité commerciale et à l’aspect pratique de sa réalisat ion, tout en présentant
un niveau de r isques acceptable. Il convient d’évaluer les autres options concernant l’approche à adopter
et la solution à choisir et de motiver le rejet de ces options. Si un projet fait par t ie d’un programme, son
étude d’oppor tunité peut être incluse dans l’étude d’oppor tunité du programme.

NOTE Bien que le document just i ant la réalisat ion d’un projet soit souvent appelé «étude d’oppor tunité», le
nom réel utilisé peut var ier d’un secteur à l’aut re ou selon la méthode ut ilisée.

6.5.5 Plani cation in it iale du projet

Il convient d’élaborer un plan initial pour le projet ,avec des jalons et des por tes ou des points de décisions
basés sur le cycle de vie du projet , combiné à un plan détaillé pour au moins la phase immédiate du
projet . Il est recommandé d’envisager le transfer t des éléments de sor t ie vers les opérations ou le client
si le transfer t est considéré comme faisant par t ie du projet . À ce stade précoce du projet, ce point peut
inclure plusieurs opt ions, qui peuvent être développées plus avant dans les phases ultér ieures du projet
(voir 7.2).

6.6 Maîtr ise d’un projet

6.6.1 Aperçu général

L’objectif de la maîtr ise d’un projet , y compris les phases et les lots de travaux,est de suivre et de mesurer
les performances par rappor t à un plan convenu, y compris les modi ations autor isées. Il convient que
le responsable de projet s’appuie sur le plan init ial du projet (voir 6.5.5), en ajoutant des détails au fur et
à mesure que les activités, les livrables ou les éléments de sor t ie sont conçus et développés, et en tenant
compte des modi cations autorisées, le cas échéant (voir 7.2).

NOTE Voir 4.5.6 pour le rôle du responsable de projet concernant la maît r ise d’un projet .

6.6.2 Justi ation progressive

La justi at ion du projet peut être développée au cours de plusieurs phases du projet, pour différentes
options, au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Il y a lieu d’actualiser l’étude d’oppor tunité, en
concer tat ion avec le commanditaire du projet, pour tenir compte des changements dans le contexte et
le contenu du projet , avant chaque por te ou point de décision pour valider la poursuite du projet .

6.6.3 Management de la per formance du projet

Il est recommandé que le responsable de projet , soutenu par l’équipe du projet, examine régulièrement
les éléments de sor t ie et les résultats requis pour répondre aux exigences. Il convient que le responsable
de projet suive et véri la per formance de l’équipe de projet dans la réalisat ion des travaux qui lui sont
con s dans le plan de projet pour:

a) intégrer le travail de l’équipe de projet dans les travaux ultér ieurs du projet;

b) véri er que le projet est susceptible de fournir ce qui est requis à un niveau de risques acceptable et
recommander et réaliser les modi cations maîtr isées autor isées.
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Il convient que le responsable de projet collecte et analyse les données d’avancement et de performance
pour évaluer l’avancement par rappor t au plan de projet convenu, notamment:

— le travail accompli, les jalons franchis et les coûts encourus (voir 7.2);

— les béné ces prévus ou réalisés (voir 7.3);

— le management du contenu (voir 7.4);

— l’acquisit ion de ressources suf santes pour achever le travail (voir 7.5);

— le management des délais et des coûts (voir 7.6 et 7.7);

— l’identi ation et le management des r isques et des points à traiter (voir 7.8 et 7.9);

— le management de la maîtr ise des modi cations (voir 7.10);

— la qualité du travail (voir 7.11);

— l’état d’avancement de l’engagement et des communications plani s et anticipés avec les par t ies
prenantes (voir 7.12 et 7.13);

— le management du transfer t des éléments de sor t ie à l’organisme commanditaire ou au client, et la
préparation et le management du changement organisationnel ou sociétal (voir 7.14);

— l’établissement de rappor ts sur l’avancement (voir 7.15);

— le maintien de l’intégr ité et de la disponibilité des informations et de la documentation (voir 7.16);

— le management de l’état d’avancement des activités d’approvisionnement (voir 7.17);

— les nouveaux retours d’expér ience (voir 7.18).

Il convient que le responsable de projet fournisse au commanditaire du projet , à l’équipe de projet et à
des par t ies prenantes sélectionnées, un rappor t sur l’état et les performances du projet , conformément
au plan du projet (voir 7.15). Il convient d’inclure une projection des performances futures du projet .

Il y a lieu que le responsable de projet gère les différentes activités et inter faces techniques,
administrat ives et organisationnelles du projet .

Il est recommandé de documenter et de met tre en œuvre des actions préventives et cor rectives et de
demander et de met t re en œuvre des modi ations (voir 7.10), le cas échéant, a de maintenir le projet
sur la bonne voie pour at teindre les objectifs du projet .

6 .6.4 Management du début et de la de chaque phase du projet

Avec l’aide des responsables de lots de travaux ou d’autres exper ts en la matière, il convient que le
responsable de projet se prépare à lancer chaque phase du projet:

a) en préparant ou en examinant un plan détaillé pour la phase;

b) en examinant les exigences en matière de gouvernance et de management;

c) en con mant, avec le commanditaire du projet , que le projet est toujours justi é;

d) en révisant l’approche de management pour tenir compte du travail requis dans la phase;

e) en obtenant l’autor isat ion de démarrer la phase suivante.

Une fois que le début de la phase a été autor isé, il convient que le responsable de projet mobilise l’équipe
et d’autres ressources et commence à travailler.
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Il est recommandé au responsable de projet de con mer l’achèvement de chaque phase du projet
notamment:

— en con mant l’achèvement, l’annulation ou la suspension des approvisionnements;

— en vér i ant toute action incomplète et en enregistrant les points à traiter non résolus;

— en libérant ou en transférant les ressources, si elles ne sont plus requises;

— en archivant les informations et la documentation conformément à la polit ique de conservation des
informations de l’organisme;

— en vér i ant les éléments de sor t ie et les résultats achevés, livrés et acceptés;

— en enregistrant les retours d’expér ience.

6.6.5 Management du début , de l’avancement et de la n de chaque lot de travaux

Il convient que le responsable de projet supervise les lots de travaux de chaque phase:

a) en véri ant et en approuvant le plan de chaque lot de travaux, après s’être assuré qu’il est cohérent
et s’intègre au plan global du projet et de la phase concernée;

b) en s’assurant que le travail d’intégration et les livrables entre les lots de travaux sont plani és et
entrepris et qu’ils répondent aux exigences;

c) en attr ibuant la responsabilité de chaque lot de travaux à un responsable de lot de travaux;

d) en lançant les lots de travaux conformément au plan du projet ou en réponse à un risque ou à un
point à traiter;

e) en véri nt l’avancement des travaux, y compris la pr ise en compte de tout r isque, point à traiter ou
demande de modi ation;

f) en vér i ant la qualité des livrables;

g) en con mant l’achèvement, la remise des livrables et la clôture du lot de travaux.

6.7 Management de la réalisation

L’objectif du management de la réalisat ion est de dé ir les éléments de sor t ie et les résultats requis,
ainsi que de plani er et de met tre en œuvre leur réalisat ion a que les résultats du projet puissent
être at teints et les béné es réalisés.

Le travail du projet peut être organisé en lots de travaux permet tant d’assigner et de maîtr iser le travail
effectué par les différentes équipes. Il convient d’assigner les lots de travaux au responsable du lot de
travaux (voir 4.5.8). Il est recommandé de dé ir, plani r, suivre et maîtr iser le travail de manière
appropriée, et de gérer activement la qualité. Il y a lieu d’adapter les méthodes et les processus de travail
a de maximiser les chances de réussite dans l’environnement du projet . Il convient que le responsable
du lot de travaux suive, mesure et maîtr ise les travaux assignés par rappor t au plan approuvé du projet
en utilisant les pratiques dé ies à l’Ar ticle 7. Il y a lieu de mener des actions préventives et correctives
et de demander des modi ations, le cas échéant, pour at teindre les objectifs de travail assignés.

Il convient que le responsable du lot de travaux gère la réalisat ion de ses lots de travaux, notamment:

a) en plani nt les lots de travaux assignés (voir 7.2 à 7.7);

b) en mobilisant l’équipe;

c) en abordant les r isques, les points à traiter, les demandes de modi cation et les points de vue des
part ies prenantes (voir 7.8, 7.9, 7.10 et 7.12);
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d) en gérant les fournisseurs, le cas échéant (voir 7.17);

e) en élaborant les éléments de sor t ie requis en utilisant des méthodes et des techniques appropr iées
et propor t ionnées (voir 7.11);

f) en véri ant et en validant les livrables;

g) en tenant le responsable de projet informé de l’avancement, des r isques, des points à traiter et des
demandes de décision et d’or ientat ion (voir 7.15);

h) en recueillant et en appliquant les retours d’expér ience (voir 7.18);

i) en clôturant le lot de travaux une fois qu’il a été con mé comme étant terminé par le responsable
de projet (voir 6.6.5);

j) en tenant à jour des enregistrements des travaux entrepr is (voir 7.16).

NOTE 1 Les éléments de sor t ie sont par fois appelés «actifs» (voir l’ISO55000).

NOTE 2 Voir 4.5.8 pour le rôle d’un responsable de lot de travaux concernant le management de la réalisat ion.

6 .8 Clôture ou ar rêt d’un projet

L’objectif de la clôture d’un projet est de con mer l’achèvement du contenu du projet, de noter les
activités non terminées en cas d’ar rêt avant la , de permet tre la réalisat ion des béné es post-projets,
et de gérer la démobilisat ion des ressources et installat ions restantes. Avant la clôture du projet, si
elle n’est pas due à l’ar rêt du projet , il convient de véri er l’achèvement de toutes les activités a de
con mer l’achèvement du contenu du projet et que chaque lot de travaux a été achevé ou ar rêté.De plus,
le cas échéant, il y a lieu de convenir et d’accepter toute pr ise en charge par les activités opérationnelles
restantes.

Si le projet fait par t ie d’un programme ou d’un por tefeuille, il est recommandé de transférer au
responsable du programme ou du por tefeuille la responsabilité du suivi des actions, des r isques et des
points à traiter non résolus. Si le projet ne fait pas par t ie d’un programme ou d’un por tefeuille existant ,
il convient de déterminer s’il y a lieu de transférer les actions, les r isques et les points à traiter non
résolus à une autor ité de management appropr iée ou à une autre personne désignée pour un suivi et
un management ultér ieurs. Il y a lieu d’examiner tous les contrats établis pour réaliser une par t ie du
contenu du projet , de véri r leur statut et , le cas échéant, de les clôturer of iellement (voir 7.17).

Il convient que le responsable de projet en concer tat ion avec le commanditaire du projet, les pr incipaux
membres de l’équipe et les par t ies prenantes, procède à un examen de clôture. Il est recommandé que
l’examen de clôture évalue les performances par rappor t au plan et la mesure dans laquelle les objectifs
ont été at teints. Il y a lieu de documenter formellement cet examen, et il convient que la documentation
formelle serve de base à l’autorisat ion de la clôture du projet . Il convient que le commanditaire du projet
accepte les termes de référence et le calendr ier de tout examen postér ieur à la clôture.

Il y a lieu de procéder à un examen des retours d’expér ience tout au long du projet , et notamment de
recommander des améliorations à prendre en considération dans le management de projets similaires
et d’autres projets futurs (voir 7.18). Cet examen peut faire par t ie de tout examen formel de clôture ou
être mené comme une activité dist incte.

Il convient d’informer les par t ies prenantes de la clôture. Il y a lieu de prendre des mesures pour
permet tre le transfer t des éléments de sor t ie du projet , et toute mesure connexe de management du
changement organisationnel ou sociétal, notamment pour permet tre la réalisat ion des béné ces
pendant le transfer t . Il est également recommandé de prendre des mesures pour permet tre la
réalisat ion des béné es par les activités opérationnelles courantes.

Avant d’être achevé, un projet peut être ar rêté par le commanditaire du projet ou l’organisme
commanditaire, notamment pour les raisons suivantes, sans toutefois s’y limiter:

a) le projet n’est plus nécessaire ou viable;
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b) les r isques qui y sont associés sont devenus inacceptables;

c) le client externe ne veut plus des éléments de sor t ie.

Sauf raisons par t iculières, il convient que l’ar rêt d’un projet comprenne des activités similaires à
l’achèvement d’un projet, même s’il se peut qu’il n’y ait pas d’élément de sor t ie al à publier.

En cas d’arrêt prématuré du projet, il convient de prendre les mesures suivantes:

— con mer et documenter les activités terminées,y compr is les activités menées par les fournisseurs;

— documenter les activités non terminées;

— con mer les livrables qu’il convient de transférer au client;

— con mer et enregistrer l’acceptat ion (ou le rejet) par le client des livrables qui ont été identi és
comme devant être remis;

— enregistrer le statut des lots de travaux;

— collecter et archiver les documents du projet conformément à la polit ique de l’organisme en vigueur
(voir 7.16);

— libérer les ressources et les installat ions du projet;

— convenir de toute pr ise en charge par les activités opérationnelles courantes;

— clore ou résilier les ordres de travail et les contrats selon les besoins.

NOTE Voir 4.5.6 pour le rôle du responsable de projet concernant la clôture ou l’ar rêt d’un projet .

6.9 Activités postér ieures au projet

L’objectif des activités postér ieures au projet est de vér i er que les résultats sont durables et que les
béné ces at tendus sont réalisés.

Il convient que le commanditaire de projets relevant de programmes ou de por tefeuilles, ou de projets
requérant des activités postér ieures à leur clôture, veille à ce qu’une revue soit réalisée pour déterminer
le degré de réussite du projet, y compris:

a) l’at teinte des objectifs dé is;

b) la réalisat ion de béné es;

c) la réalisat ion de changements organisationnels ou sociétaux ou l’obtention de résultats, tels que la
performance opérationnelle;

d) la réalisat ion de changements durables, notamment en continuant à répondre aux at tentes ées
dans l’étude d’oppor tunité.

Les béné es et les changements organisationnels ou sociétaux peuvent ou non être inclus dans le
contenu du projet .

Il convient de recueillir et de communiquer les retours d’expér ience (voir 7.18).

NOTE Voir 4.5.2 pour le rôle de l’organisme commanditaire concernant les activités postér ieures au projet .
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7 Pratiques de management d’un projet

7.1 Aperçu généra l

Le présent ar t icle décr it les pratiques individuelles de management de projet qu’il convient de prendre
en compte tout au long d’un projet et qui peuvent être utilisées lors de la mise en œuvre des pratiques
pour le management intégré de projet décrites à l’Ar ticle 6. Ces pratiques sont illustrées à la Figure 8.

L’application des concepts et pratiques décr its dans le présent document peut varier en impor tance
pour un projet donné en fonction du contexte du projet et de l’approche de réalisat ion utilisée.

Figur e 8 — Prat iques de management d’un projet en r elat ion avec les pr at iques
pour le management intégr é de pr ojet
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7.2 Plani cation

7.2.1 Aperçu général

Le but de la plani at ion est de dé ir les exigences, les livrables, les éléments de sor t ie, les résultats
et les contraintes, et de déterminer la façon dont il convient d’at teindre les objectifs du projet . Lors de
l’élaboration d’un plan, il y a lieu d’envisager différentes solutions, approches de réalisat ion et options
de mise en œuvre.

7.2.2 Élaboration du plan

Il convient que la plani cation soit une activité collaborative, impliquant, si possible, des membres de
l’équipe qui conseillent sur la plani cation de leur travail. Il est recommandé que les est imations soient
just i bles. Un plan peut comprendre:

a) les béné ces à réaliser (voir 7.3);

b) le contenu: les éléments de sor t ie et résultats à obtenir (voir 7.4), en tenant compte de la qualité
(voir 7.11);

c) les ressources nécessaires, telles que les personnes, le matér iel, les outils et l’équipement et les
autres organismes (voir 7.5);

d) l’échéancier : quand les activités sont à réaliser (voir 7.6);

e) le coût (voir 7.7);

f) les r isques inhérents au plan (voir 7.8);

g) les hypothèses et les contraintes.

Il convient de dé ir les dépendances entre les activités et les autres composantes du travail (telles
que les programmes et les projets). Il est recommandé que le plan comprenne et permet te des activités
d’assurance et de prise de décision. Le plan peut être basé sur une hiérarchie indiquant la place de
chaque composante de travail dans la hiérarchie, avec un point unique de responsabilité at tr ibué pour
chaque lot de travaux et activité. Il convient que les plans puissent être consultés à différents niveaux
de la hiérarchie et qu’ils présentent le niveau de détail appropr ié aux besoins des personnes qui les
consultent .

Il est recommandé que la plani at ion soit itérat ive et progressive tout au long du cycle de vie d’un
projet , avec plus de détails pour l’avenir immédiat que pour les travaux plus éloignés.Au fur et à mesure
de l’avancement des travaux, le contenu peut être af é et clar i é, a d’élaborer un plan qui puisse
être réalisé à un niveau de r isques acceptable. Un plan peut inclure une indication du niveau actuel de
cer t itude en utilisant , par exemple, des fourchet tes ou des indicateurs de con nce.

7.2.3 Suivi du plan

Il est recommandé que le plan soit cohérent et intégré. Il convient que le plan soit suf amment détaillé
pour établir des référentiels. Ces référentiels peuvent re ter n’impor te quel aspect du plan, comme les
exigences, le contenu, la qualité, l’échéancier, les coûts, les ressources et les r isques. Il convient que les
modi cations appor tées à un plan de référence soient maîtr isées (voir 7.10).

Une fois approuvé, il y a lieu de suivre et d’analyser régulièrement l’avancement réalisé par rappor t
au référentiel du plan et d’en tenir compte dans l’élaboration des comptes rendus (voir 7.15). Il est
recommandé de prévoir les activités futures, en tenant compte des progrès réalisés jusqu’à présent
ainsi que des hypothèses et des r isques existants. Il convient d’examiner les plans, en par t iculier avant
les points de décision impor tants, tels que les points de décision du projet (voir 4.4).
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7.3 Management des béné ces

7.3.1 Aperçu général

L’objectif du management des béné es est d’aider l’organisme commanditaire et le client à t irer les
béné es souhaités d’un projet à par t ir des résultats obtenus, tels que décr its dans l’étude d’oppor tunité
du projet ou dans un autre document similaire. Il convient d’intégrer les béné ces dans le plan du projet ,
si la réalisat ion des béné ces s’inscrit dans le cadre du projet (voir 7.2).

Il est recommandé d’identi r, d’analyser, de hiérarchiser, de documenter et de communiquer aux
par t ies prenantes du projet , les objectifs du projet et les béné ces souhaités. Il y a lieu de dé ir les
activités prévues pour faciliter le suivi et la maîtr ise des béné ces souhaités.

7 .3.2 Identi cation et analyse des béné ces

Il est recommandé de commencer l’identi cation et l’analyse des béné ces dès que le projet potentiel
est envisagé (voir 6.2). Les béné es sont pr incipalement déterminés par le commanditaire du
projet , conjointement avec l’organisme commanditaire et les par t ies prenantes. Il convient que les
béné es soient inclus dans une étude d’oppor tunité, et ils peuvent être détaillés dans des documents
connexes. Les livrables peuvent être utilisés pour générer des éléments de sor t ie, des changements
organisationnels et sociétaux ou des résultats qui, à leur tour, peuvent appor ter des béné ces à
l’organisme commanditaire ou au client .

Une fois que le projet a été établi à l’aide d’une étude d’oppor tunité, il y a lieu d’identi er, d’analyser, de
hiérarchiser et de décider d’un ensemble plus détaillé de béné ces à réaliser par le commanditaire du
projet ou une autre instance autor isée, telle qu’un comité de projet (voir 4.5).

Il convient que l’identi cation et l’analyse des béné ces comprennent, sans toutefois s’y limiter:

a) l’identi ation et la hiérarchisation des béné es at tendus;

b) l’identi cation des éventuels impacts négatifs des béné ces at tendus;

c) l’identi cation de béné ces supplémentaires tout au long du cycle de vie du projet;

d) l’identi ation de l’ampleur de tout changement organisationnel et sociétal nécessaire;

e) l’identi cation des par t ies prenantes pour chaque béné ce à réaliser;

f) l’alignement des béné es sur les objectifs stratégiques et autres;

g) la dé it ion de mesures de performance et l’établissement de rappor ts pour chaque béné e;

h) la détermination des délais de réalisat ion des béné ces;

i) la vér i ation que les éléments de sor t ie et les résultat s prévus sont susceptibles d’appor ter les
béné es requis.

NOTE Les projets potent iels sont tr aités au cours de la pér iode d’avant-projet (voir 6.2 et Figure 7).

7 .3.3 Suivi des béné ces

Le suivi des béné ces inclut , entre autres:

a) le suivi de l’avancement tout au long du cycle de vie du projet vers la réalisat ion des résultats et leur
impact sur la réalisat ion des béné es at tendus;

b) la collecte de mesures de performance pour chaque béné e;

c) l’établissement de rappor ts et la communication de l’état des béné ces at tendus.
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Les béné es prévus peuvent être impactés par des modi ations appor tées au plan. Il convient que
le responsable de projet informe le commanditaire du projet des impacts potentiels résultant d’une
modi cation du plan (voir 7.10). Les béné ces peuvent être réalisés pendant le projet, à la du projet
ou après la clôture du projet . Avant la du projet , il convient de transférer la responsabilité de la
réalisat ion future des béné ces, le cas échéant, aux par t ies prenantes responsables de la réalisat ion des
béné es en cours ou futurs.

7.3.4 Maintien des béné es

Si, dans le cadre du projet, il existe des écar ts par rappor t aux béné es prévus, il convient de mener
des actions correctives et, le cas échéant, préventives.

7.4 Management du contenu

7.4.1 Aperçu général

L’objectif du management du contenu est de faciliter la production des livrables, des éléments de
sor t ie et des résultats pour at teindre les objectifs xés par l’organisme commanditaire ou le client . Le
management du contenu permet de n’intégrer dans le projet que les travaux of iellement approuvés. Il
convient que le contenu fasse par t ie intégrante du plan du projet (voir 7.2).

Il convient de dé ir le contenu (voir 7.4.2). Il est recommandé de mener des activités de management
pour permet tre de gérer les écar ts par rappor t au contenu et de con mer la réalisat ion du contenu.

7.4.2 Dé nition du contenu

Il convient de dé ir le contenu du projet a de préciser ce qu’il est prévu de faire pour contr ibuer
aux objectifs de l’organisme commanditaire ou du client . Il est recommandé d’utiliser le contenu dé i
comme un facteur à prendre en considérat ion dans les décisions futures, ainsi que pour communiquer
l’impor tance du projet et ses objectifs et béné es. Il convient que le contenu re te les exigences et
les cr itères d’acceptat ion associés et qu’il soit af é et clar i au fur et à mesure de l’avancement des
travaux.

Les travaux autorisés qui constituent le contenu du projet peuvent être dé is en termes d’objectifs du
projet , de car tographie ou dans un organigramme des tâches. Le cas échéant, il convient de préciser le
contenu et de le décomposer en éléments de travail dans un organigramme des tâches ou un autre type
de structure. L’arborescence identi e, dé it et documente les travaux nécessaires pour fournir une
base pour la plani cation (voir l’ISO21511). Il y a lieu de convenir des cr itères d’acceptat ion associés.

7.4.3 Maîtr ise du contenu

Il convient de maîtr iser le contenu en maximisant les impacts posit ifs et en réduisant le plus possible les
impacts négatifs résultant des modi ations du contenu (voir 7.10). Il y a lieu de comparer l’état actuel
du contenu au référentiel approuvé a de déterminer tout écar t . Il est recommandé que la maîtr ise du
contenu concerne aussi l’in ence sur les facteurs qui provoquent des modi ations de contenu et la
maîtr ise de l’impact de ces modi cations sur les objectifs du projet . Il convient de gérer les demandes
de modi cation du contenu de manière maîtr isée et de les intégrer aux autres domaines de maîtr ise
(voir 7.10).

7.4.4 Con mation de la réalisation du contenu

Il convient de con mer la réalisat ion des éléments de sor t ie et l’obtention des résultats constituant le
contenu du projet conformément aux cr itères d’acceptat ion dé is, notamment:

a) véri er et valider que les exigences et les normes de qualité du projet ont été respectées (voir 7.11);

b) con mer que l’organisme commanditaire, les clients et les autres par t ies prenantes sont prêts à
recevoir et, le cas échéant, à utiliser les livrables du projet;
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c) gérer la remise des livrables et , le cas échéant, le transfer t des responsabilités, de l’équipe de projet
à l’organisme commanditaire ou au client;

d) obtenir la con mation que la remise a été effectuée.

NOTE Voir 7.14 pour le management du changement organisat ionnel et sociétal résultant du projet .

7 .5 Management des ressources

7.5.1 Aperçu général

L’objectif du management des ressources est de déterminer les ressources nécessaires pour réaliser le
contenu du projet en termes de qualité, de quantité et d’usage optimal. Il convient que les ressources
fassent par t ie intégrante du plan du projet (voir 7.2).

Les ressources peuvent comprendre des personnes, des installat ions, des équipements, des matér iaux,
des infrastructures et des outils. Il y a lieu de plani er, de gérer et de maîtr iser les ressources a de
déterminer la qualité et la quantité des ressources, ainsi que l’optimisation nécessaire pour at teindre
les objectifs du projet .

Il convient que les personnes impliquées dans le management des ressources comprennent les aspects
essentiels du management des ressources humaines en ce qui concerne les compétences, l’expér ience, la
disponibilité, le compor tement et la culture. Il est recommandé de dé ir, d’enregistrer et de met tre à
jour les exigences et les caractér ist iques des ressources, telles que l’or igine, le temps requis et les dates
de début et de , en fonction des besoins.

Des con ts dans la disponibilité des ressources peuvent survenir en raison de circonstances inévitables
telles qu’une panne d’équipement, les condit ions météorologiques, les con ts du travail, les problèmes
techniques ou les demandes concur rentes d’autres travaux. De telles circonstances peuvent nécessiter
une reprogrammation des activités et entraîner une modi ation des besoins en ressources pour
les activités en cours ou ultér ieures. Il convient de plani r les ressources de manière qu’elles soient
disponibles en cas de besoin et de prévoir une réserve pour couvr ir l’intervention en temps utile des
actions préventives et correctives appropr iées. Il y a lieu d’établir des procédures pour identi er les
r isques et les points à traiter pouvant résulter de la réaffectat ion des ressources existantes ou de la
collecte de ressources supplémentaires (voir 7.8 et 7.9).

7 .5.2 Plan i cation de l’organisation du projet

Il convient de just i r les ressources humaines impliquées dans les travaux et de les répar t ir en
fonction des rôles et des responsabilités nécessaires à l’accomplissement du travail. Il est recommandé
de dé ir ces responsabilités en fonction d’une organisation de projet spéci que, qui peut être alignée
sur les niveaux appropr iés du travail (voir 4.5).

Une organisation de projet peut être dé ie et in encée par divers facteurs, tels que les structures
de l’organisme, ses polit iques, l’environnement du projet et le type de projet . Lors de la plani at ion
de l’organisation du projet , il y a lieu de tenir compte des besoins, des possibilités et des exigences des
par t ies prenantes au projet . Il convient que la plani cation et la sélection des ressources humaines
tiennent compte de plusieurs facteurs tels que, sans toutefois s’y limiter, les sources internes ou
externes, les compétences, les exigences légales applicables et per t inentes, la pér iode et le moment de
l’engagement, les calendr iers et les besoins de développement et de formation.

7.5.3 Constitution de l’équipe

La constitut ion de l’équipe consiste à acquér ir les ressources nécessaires et à leur fournir des
or ientat ions pour mener à bien leur travail. Il convient d’établir le lieu de travail, l’engagement, les
rôles et les responsabilités, ainsi que les exigences en matière de comptes rendus. Il est recommandé
au responsable de projet de déterminer les modalités et les délais nécessaires au recrutement et
à l’affectation des membres de l’équipe du projet , ainsi que l’instant et la façon dont il convient de
les libérer du projet . Dans cer taines situations, il est possible que le responsable du projet n’ait pas
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le contrôle total sur la sélection des membres de l’équipe de projet . Le cas échéant, il y a lieu que les
responsables des lots de travaux par t icipent à la sélection des membres de l’équipe de projet chargés de
travailler sur leurs lots.

Il convient normalement de constituer une équipe au début de chaque phase du projet ou de chaque
lot de travaux. Il y a lieu de réévaluer et de réviser la composit ion de l’équipe, si nécessaire. Lors de la
constitut ion d’une équipe, il est recommandé que le responsable de projet prenne en considération des
facteurs tels que les compétences et l’exper t ise, la culture, le coût et la dynamique de groupe.

Lorsque les ressources humaines appropr iées ne sont pas disponibles au sein de l’organisme, il convient
d’envisager de recruter ou de sous-traiter des ressources (voir 7.17).

7.5.4 Développement de l’équipe

Le développement d’une équipe vise à aider les membres de l’équipe à travailler ensemble de manière
cohésive et collaborative. Il convient que ce développement dépende des compétences de l’équipe de
projet et il peut nécessiter une amélioration continue des performances et de l’interaction des membres
de l’équipe a de renforcer le travail d’équipe, la motivation et les per formances.

Il y a lieu d’établir les règles de base d’un compor tement acceptable dès le début du projet a de
réduire le plus possible les malentendus et les con ts. Il est recommandé d’identi r les lacunes en
matière de compétences et de les combler par une formation, un accompagnement et d’autres init iat ives
appropriées, impliquant des actions visant à améliorer la dynamique de groupe et le développement
professionnel.

7.5.5 Management de l’équipe

Il convient de gérer l’équipe de manière à la motiver et à maintenir un environnement de travail posit if,
dans lequel les membres de l’équipe se sentent impliqués, donnent le meilleur d’eux-mêmes et se
concentrent sur le travail qui leur est assigné et les objectifs du projet . Il est recommandé au responsable
de projet de chercher à optimiser les performances de l’équipe en fournissant un retour d’informat ion,
en résolvant les con ts personnels et en encourageant le travail collaboratif.

Lorsque des con ts surviennent, il convient de les gérer de manière appropriée, en fonction de la
situation. Il convient d’adopter des styles de leadership et de management appropr iés en faisant appel à la
négociation, à l’af mation de soi, à l’empathie et à des décisions fondées sur des preuves, suivant le cas.

Il est recommandé d’actualiser ou de réviser les besoins en ressources, le cas échéant, en détectant et
en résolvant les points à traiter ou, s’ils ne relèvent pas de l’autorité du responsable de projet, en les
faisant remonter.

Il y a lieu de recueillir des informations qui serviront à l’évaluation des per formances du personnel et
aux retours d’expérience. Il convient de procéder à l’évaluation et au suivi des per formances des équipes
et du personnel avec la consultation, le cas échéant, du responsable du lot de travaux, du responsable de
projet , du commanditaire du projet et du supér ieur hiérarchique de la personne concernée.

7.5.6 Plani cation, management et maîtr ise des r essources physiques et matér ielles

Il est recommandé de plani er, de gérer et de maîtr iser la disponibilité et l’utilisat ion des ressources
physiques et matérielles. À cet te , il convient que le responsable de projet et l’équipe associée
envisagent et arbitrent les meilleures solutions coûts-béné es, en fonction des disponibilités des
ressources et des exigences du projet . Il y a lieu de plani r les ressources telles que les matér iaux, les
équipements, les installat ions, les laboratoires et les outils, en fonction de facteurs tels que la crit icité,
le coût, la disponibilité et les délais d’exécution. Il convient souvent de coordonner cet te plani cation
des ressources avec la plani cation des ressources humaines, les compétences et le budget.

Il est recommandé de coordonner le management des ressources matér ielles et des équipements avec
les échéanciers du projet (voir 7.6) et de tenir compte des situations potentiellement con ctuelles,
telles que les r isques d’indisponibilité et d’échec de la mise à disponibilité. Il y a lieu d’envisager d’autres
ressources et affectat ions de ressources.
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Il convient de vér i r la performance et la productivité des ressources et la mesure dans laquelle
les objectifs sont at teints, ou sont susceptibles de l’être. Il est recommandé de mener des actions
préventives et correctives si nécessaire.

7 .6 Management des délais

7.6.1 Aperçu général

L’objectif du management des délais est de permet tre que le travail soit entrepr is en temps voulu et de
réduire les retards à un niveau acceptable. Il convient que l’échéancier fasse par t ie intégrante du plan
du projet et qu’il soit élaboré sous la direction du responsable de projet (voir 7.2).

Il est recommandé de manager les délais en ordonnant les activités, en estimant leur durée, en élaborant
et en maîtr isant l’échéancier, conformément aux engagements pr is par l’équipe qui entreprend les
travaux ou qui est impactée par ceux-ci. Il y a lieu d’établir une séquence logique des activités a de
favor iser l’élaboration d’un échéancier réaliste, at teignable et maîtr isable. Il convient de décr ire les
activités au sein du projet avec des notions de dépendance a de déterminer le chemin cr it ique ou
d’identi r des approches alternatives.

Il est recommandé que le responsable de projet suive l’avancement réalisé par rappor t à l’échéancier
de référence approuvé a de permet tre la réalisat ion du contenu du projet dans les délais impar tis,
dans le respect des contraintes de l’échéancier et des objectifs és. Il y a lieu de maîtr iser l’échéancier
en suivant l’état d’avancement des phases, des lots de travaux et des activités liés au projet . Il convient
également de gérer les modi cations de l’échéancier,de suivre les jalons et d’introduire d’autres éléments
de maîtr ise, si cela est jugé nécessaire. Des techniques telles que le management de la valeur acquise
peuvent être utilisées pour suivre les progrès et prévoir les performances futures (voir l’ISO21508).

7.6.2 Estimation de la durée des activités

Avant d’élaborer l’échéancier, il convient que le responsable de projet travaille avec l’équipe de projet
pour est imer la durée des activités du projet . Les activités futures peuvent être dé ies de manière
moins détaillée que les activités immédiates. Au fur et à mesure que le projet progresse et que de plus
amples informations sont disponibles, les activités peuvent être mieux dé ies et détaillées. La durée
des activités peut représenter un compromis entre les contraintes de l’échéancier et la disponibilité des
ressources. Il peut également être nécessaire de réévaluer pér iodiquement les prévisions par rappor t
à l’échéancier de référence. Il convient de reconsidérer les est imations de la durée des activités tout
au long de la vie du projet . Une fois les activités dé ies, il y a lieu de passer par des demandes de
modi cation (voir 7.10). Dans le même temps, il convient d’identi er les nouveaux r isques et autres
événements ayant un impact sur le projet .

7 .6.3 Élaboration de l’échéancier

Il y a lieu de programmer les activités en fonction de l’approche de réalisat ion utilisée. Il convient que le
niveau d’activité offre une résolution suf ante pour entreprendre les travaux, affecter les ressources,

aliser le budget et assurer la maîtr ise des modi ations. En plus d’un schéma de réseau d’activités,
d’autres formats de programmation peuvent être adoptés.

Il convient d’élaborer l’échéancier pour déterminer:

a) si les objectifs du projet peuvent être at teints dans les délais prévus;

b) le chemin cr it ique et les r isques qui y sont associés;

c) l’avancement réel par rappor t à un échéancier de référence prédé i.

Il y a lieu de poursuivre l’élaboration et la véri cation de l’échéancier tout au long du projet . Au fur et
à mesure de l’avancement des travaux, le plan du projet change, les r isques prévus se produisent ou
disparaissent et de nouveaux risques sont identi és. Si nécessaire, il convient d’examiner et de réviser
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les est imations de durée et de ressources a d’élaborer un échéancier de projet approuvé qui puisse
servir de référentiel révisé permet tant de suivre les progrès réalisés.

7.6.4 Maîtr ise de l’échéancier

Une fois que l’échéancier du projet et le référentiel ont été approuvés, il y a lieu de maîtr iser les travaux,
d’identi er les écar ts et de mener les actions préventives et correctives appropr iées, le cas échéant .

Il convient que le responsable de projet soit conscient des implications des retards dans les premières
phases du projet et de leur impact sur les objectifs du projet . Il est recommandé d’envisager des
compromis entre les différentes contraintes, telles que les r isques et le coût (voir 4.2.4), lorsqu’il s’agit
de décider d’une réponse à tout retard observé par rappor t à l’échéancier. Il convient que la maîtr ise
de l’échéancier réaligne l’objectif de l’échéancier sur le référentiel init ial ou produise un nouveau
référentiel (voir 7.10) ayant le moins d’impact possible compte tenu des contraintes du projet . Il
convient d’envisager des mesures visant à exploiter les oppor tunités lorsque les travaux sont achevés
précocement .

Dans le cadre de la maîtr ise de l’échéancier, il y a lieu de met tre l’accent sur:

a) la détermination de l’avancement réel;

b) la comparaison des progrès réalisés avec l’échéancier de référence approuvé pour déterminer
tout écar t;

c) la prévision des dates d’achèvement;

d) la mise en œuvre d’actions préventives ou correctives appropr iées pour éviter les retards
défavorables dans les délais.

Il convient d’élaborer et d’actualiser régulièrement les prévisions des délais d’achèvement des
travaux, en fonction des tendances passées et des connaissances actuelles. Des accélérat ions de délais
peuvent également être possibles, en utilisant des provisions pour imprévus ou des provisions pour
aléas, et d’autres stratégies de management de projet . Dans le cadre du management de l’échéancier,
l’avancement global peut être examiné en utilisant les données histor iques et de productivité, les
données d’avancement, les plans de projet , les besoins en ressources et les r isques identi és et
enregistrés.

7.7 Management des coûts

7.7.1 Aperçu général

L’objectif du management des coûts est d’établir les contrôles anciers à utiliser tout au long du cycle
de vie du projet a de faciliter la réalisat ion du projet dans le cadre du budget approuvé. Il convient
que le budget fasse par t ie intégrante du plan du projet (voir 7.2).

Il convient de gérer les coûts en estimant les coûts de chaque élément de travail, en élaborant un budget,
en acquérant des fonds et en maîtr isant les coûts du projet . Des techniques telles que le management de
la valeur acquise peuvent être utilisées pour suivre les coûts et prévoir les performances futures (voir
l’ISO21508).

7.7.2 Estimation des coûts

Il convient d’est imer les coûts en établissant une approximation des coûts nécessaires pour mener à
bien chaque activité du projet . Il y a lieu d’établir une estimation des coûts au moins pour la première
phase, ainsi que pour l’ensemble du projet .Les estimations de coûts peuvent être expr imées en unités de
mesure telles que les heures de travail, le nombre d’heures d’équipement ou les évaluations monétaires.

Lorsque les projets sont évalués dans plus d’une devise, il convient de documenter les taux de change
utilisés.Des provisions pour aléas ou des provisions pour imprévus peuvent être utilisées pour faire face
aux incert itudes et, si elles sont utilisées, il y a lieu de les identi er clairement dans l’estimation des coûts.
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7.7.3 Élaboration du budget

Il convient que l’affectat ion des budgets aux éléments de travail prévus fournisse un budget basé sur un
échéancier par rappor t auquel les per formances réelles peuvent être comparées.

Il y a lieu d’estimer le coût total du projet et de dé ir un budget qui indique quand il est nécessaire
que les fonds soient disponibles et quand il est prévu que les coûts soient encourus. Il est recommandé
de dé ir et d’établir une méthode pour gérer et mesurer les per formances en matière de coûts, en
fonction des limites et des exigences de ancement. Il convient d’établir des mesures objectives de la
per formance des coûts lors de la budgétisat ion. La dé ition de mesures objectives avant l’évaluation
de la performance des coûts renforce la responsabilité et évite les biais.

L’est imation des coûts du projet et la budgétisat ion sont étroitement liées. Des éléments de budget pour
imprévus ou pour aléas non at tr ibués à des activités ou à d’autres éléments dans le contenu des travaux,
peuvent être créés et utilisés à des s de maîtr ise du management ou pour couvr ir des coûts imprévus.
Il y a lieu d’identi r clairement ces éléments et la manière dont il convient de les dépenser, ainsi que les
r isques associés. L’affectat ion des fonds budgétisés aux activités de travail établit un référentiel pour le
suivi et permet de réor ienter le budget lorsque les demandes de modi cation sont autor isées.

7 .7.4 Maîtr ise des coûts

Il convient d’axer la maîtr ise des coûts sur la détermination de l’état actuel des coûts, sur leur
comparaison avec les coûts de référence a de déterminer tout écar t , sur l’anticipation des coûts
prévisibles à l’achèvement et sur la mise en œuvre des actions préventives ou correctives appropr iées.

Une fois les travaux commencés, il y a lieu d’accumuler des données sur les performances, y compris les
coûts budgétisés, les coûts réels et les coûts est imés à l’achèvement. Pour évaluer la per formance du
projet , il est nécessaire de combiner les coûts avec les données de programmation accumulées, telles
que l’état d’avancement des activités prévues et les dates d’achèvement prévues des activités actuelles
et futures.

Dans le cadre de la maîtr ise des coûts, plusieurs ressources peuvent être examinées, notamment le
budget, les coûts réels et les est imations de coûts, les coûts prévus, les données d’avancement, les listes
d’activités, les demandes de modi cation et les modi cations autor isées, les actions correctives et le
plan du projet .

Il convient de suivre les coûts réels et les coûts futurs prévus, ainsi que les écar ts de coûts connexes,
a de permet tre à l’équipe de projet de prendre les mesures appropr iées pour maintenir le projet dans
le budget ou de justi er une demande de ancement supplémentaire.

7 .8 Management des r isques

7.8.1 Aperçu général

Le but du management des r isques est d’augmenter la probabilité d’at teindre les objectifs du projet. Il
convient que les r isques identi és et les options pour faire face à chaque r isque fassent par t ie intégrante
du plan du projet (voir 7.2).

L’identi at ion des r isques relève de la responsabilité de tous les membres de l’équipe de projet et il y a
lieu de déterminer les sources potentielles de r isque et leurs caractér ist iques qui, si elles se produisent,
peuvent avoir un impact positif ou négatif sur les objectifs du projet . Il est recommandé de gérer les
r isques en les identi ant, en les évaluant, en les traitant , en les maîtr isant et en y répondant, tout au
long du cycle de vie du projet .

7 .8.2 Identi ation des r isques

Les r isques peuvent être identi s tout au long du cycle de vie du projet et les r isques précédemment
identi s peuvent changer ou se reproduire. Il convient d’enregistrer les r isques une fois qu’ils ont
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été identi s. Les r isques peuvent provenir de diverses sources, internes ou externes au projet . Il est
recommandé d’at tr ibuer un propriétaire à chaque risque.

NOTE L’enregistrement des r isques peut être appelé «registre des r isques», «journal des r isques» ou tout
autre terme utilisé au sein d’un organisme.

7.8.3 Appréciat ion des r isques

Il convient d’évaluer la probabilité, les conséquences et la proximité de chaque r isque, et d’établir un
ordre de pr ior ité pour les mesures à prendre. Il y a lieu d’évaluer les corrélat ions et les dépendances
entre les différents r isques.

NOTE 1 Les conséquences peuvent également être appelées «impacts».

NOTE 2 La probabilité peut aussi êt re appelée «vraisemblance».

7.8.4 Traitement des r isques

Il convient de traiter les r isques en développant des options et des actions visant à améliorer les
oppor tunités et à réduire les menaces qui pèsent sur le projet . Les mesures de traitement des risques
peuvent inclure, entre autres, les éléments suivants:

a) accepter;

b) éviter;

c) at ténuer;

d) transférer;

e) utiliser les provisions pour aléas;

f) exploiter ;

g) améliorer.

Il convient que les mesures pr ises pour traiter un r isque donné soient adaptées à la menace ou à
l’oppor tunité, rentables, oppor tunes, réalistes dans le contexte du projet , comprises par les par ties
concernées et at tr ibuées à un propriétaire approprié.

Des r isques résiduels peuvent résulter des mesures pr ises pour traiter chaque risque.Lors du traitement
des r isques, il peut être nécessaire de s’écar ter du plan ou de modi er le référentiel (voir 7.10).

7.8.5 Maîtr ise des r isques

Il convient de maîtr iser les r isques en s’assurant que les réponses aux risques négatifs réduisent le plus
possible les per turbations subies par le projet t andis que les réponses aux r isques posit ifs maximisent
l’impact béné que, en déterminant si les réponses aux r isques sont mises en œuvre et si elles ont l’effet
souhaité. Dans le cadre de la maîtr ise des r isques, les informations relat ives au management peuvent
être examinées, notamment la pr iorité relat ive des r isques, les données d’avancement, les plans de
projet , les demandes de modi cation et les actions correctives. Il convient de suivre l’évolution des
r isques, ainsi que l’ef acité du traitement des r isques, dans le cadre de la maîtr ise des r isques.

7.9 Management des poin ts à traiter

7.9.1 Aperçu général

Le but du management des points à traiter est de résoudre les points à traiter de manière qu’il n’y ait
pas d’impact négatif sur l’at teinte des objectifs du projet .
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Il convient que les points à traiter soient identi s par toutes les par t ies concernées et résolus tout au
long du projet . Il est recommandé de met tre en place un moyen de faire remonter les points à traiter au
niveau de management appropr ié pour traiter les points à traiter que l’équipe n’est pas en mesure de
résoudre.

7.9.2 Identi cation des points à traiter

Il est recommandé d’identi er les points à traiter au fur et à mesure qu’ils se présentent . Il y a lieu de
traiter la plupart des points à traiter a de réduire le plus possible leur impact négatif ou de tirer pro t
de leur impact posit if sur le projet .En dé issant chaque point à traiter, il convient que l’équipe de projet
inclue les faits per t inents qui l’entourent . Il y a lieu d’établir une méthode sûre et ble permet tant aux
par t ies prenantes du projet de soulever les points à traiter. Il est recommandé que les points à traiter
affectant le projet soient identi és à tous les niveaux et gérés par l’équipe de projet . Il convient que les
points à traiter soient clairement dé is et compr is par les par t ies prenantes concernées.

Il y a lieu dans un premier temps d’enregistrer et d’analyser les points à traiter dès qu’ils sont identi és
a de pouvoir les classer par ordre de pr iorité et que les points à traiter ayant le plus d’impact sur
les objectifs du projet puissent être traités en premier lieu. Il est recommandé qu’une responsabilité
soit at tr ibuée pour le management de chaque point à traiter jusqu’à sa résolution. L’enregistrement des
points à traiter facilite la saisie des détails relat ifs à chaque point à traiter, de sor te que l’équipe de
projet puisse voir l’état du point à traiter et qui est responsable de sa résolution. Les détails de chaque
point à traiter peuvent inclure un titre ou un nom, le type de point à traiter, la date à laquelle le point à
traiter a été identi , la description du point à traiter, la pr ior ité, le résumé de l’impact, les mesures à
prendre et l’état actuel.

NOTE L’enregist rement des point s à t raiter peut êt re appelé «registre des points à traiter», «journal des
points à t raiter» ou tout autre terme ut ilisé au sein d’un organisme.

7.9.3 Résolution des points à traiter

La résolution des points à traiter consiste à enregistrer et à traiter un événement ou un point à traiter
qui s’est produit et quimenace la réussite du projet ou représente une oppor tunité à exploiter. Il convient
de met tre en place un moyen de faire remonter les points à traiter au niveau de management approprié
pour la prise de décision a de traiter les points à traiter sur la base des recommandations de l’équipe
et des autres par t ies prenantes appropr iées. Il y a lieu d’intégrer la plani at ion du management des
points à traiter et l’approche de leur résolution dans le cadre de gouvernance et de management du
projet (voir 6.5.3) en décr ivant la méthode à utiliser pour évaluer et traiter les points à traiter.

Il est recommandé de communiquer la décision et la justi at ion de la résolution d’un point à traiter aux
membres appropr iés de l’équipe de projet, à l’init iateur et aux par t ies prenantes. Il convient d’intégrer
dans la résolution des points à traiter un mécanisme de remontée qui peut être utilisé pour accroître
le niveau de sensibilisat ion ou de pr ior ité lorsque la résolution n’est pas prochaine ou que la résolution
proposée n’est pas jugée pratique ou satisfaisante pour les par t ies prenantes concernées. La résolution
des points à traiter comprend l’évaluation de l’impact du point à traiter et des actions nécessaires pour
le résoudre. Il convient que la résolution des points à traiter fasse l’objet d’un enregistrement pour
s’y référer et en tirer des enseignements à l’avenir. Lors du traitement des points à traiter, il peut être
nécessaire de s’écar ter du plan ou de modi er le référentiel (voir 7.10).

7 .10 Maîtr ise des modi cations

7.10.1 Aperçu général

La maîtr ise des modi ations a pour but de maîtr iser les modi ations appor tées au projet et aux
livrables et de formaliser l’acceptat ion ou le rejet de ces modi cations.

Les modi ations peuvent provenir des écar ts identi s dans les performances du projet ou de toute
par t ie prenante, y compris les décideurs polit iques, la direction générale, les utilisateurs aux, les
fournisseurs ou les membres de l’équipe. Une modi cation peut également résulter d’une réponse à
un risque ou à un point à traiter. Il convient que la maîtrise des modi cations inclue la mise en place
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d’un cadre pour le projet comprenant des activités d’identi at ion, d’évaluation, de mise en œuvre et de
clôture des demandes de modi ation.

NOTE L’évaluation comprend la déterminat ion de l’impact des modi cations sur les contraintes du projet
(voir 4.2.4).

7.10.2 Mise en place d’un cadre de maîtr ise des modi ations

Il convient qu’un cadre de maîtr ise des modi cations dé isse le processus de maîtr ise des
modi cations et les outils à utiliser. Il y a lieu de maîtr iser la modi cation des livrables au moyen d’un
ensemble établi de procédures intégrées, telles que la gestion de con guration.

7.10.3 Identi cation et évaluation des demandes de modi cation

Tout au long du projet , il est nécessaire d’enregistrer les demandes de modi cation, de les évaluer en
termes d’objectifs, de béné es, d’at tentes des part ies prenantes, de contenu, de ressources, de délais,
de coût, de qualité et de r isques, et d’en évaluer l’impact et d’obtenir l’autor isat ion avant la mise en
œuvre. Il convient de ne met tre en œuvre que les demandes de modi cation autor isées.

NOTE L’enregistrement des demandes de modi cat ion peut êt re appelé «regist re des de modi cat ions»,
«journal des modi cat ions» ou tout autre terme ut ilisé au sein d’un organisme.

7.10.4 Plani cation de la mise en œuvre des demandes de modi cation

Il convient que le responsable de projet détermine la façon dont une modi cation peut être mise en
œuvre, si elle est autor isée. Il y a lieu de suivre la méthode de plani cation décr ite en 7.2 avec autant
de r igueur pour la modi ation d’un plan existant que pour un nouveau plan. Le cas échéant, il est
recommandé au responsable de projet de vér i r que les contrats connexes sont toujours appropr iés et ,
si ce n’est pas le cas, d’inclure les activités de modi ation du contrat dans le plan de mise en œuvre de
la demande de modi cation (voir 7.17).

7.10.5 Mise en œuvre et clôture des demandes de modi cation

Il convient d’autor iser, de modi er, de rejeter ou de repor ter une demande de modi cation à la suite de
l’analyse d’impact. Une fois qu’une modi cation a été autor isée, il est recommandé de communiquer la
décision aux par t ies prenantes concernées, de mettre à jour la documentation du projet , si nécessaire,
et de met tre en œuvre la modi ation. Il y a lieu d’enregistrer et de suivre le statut de la demande de
modi ation, jusqu’à ce qu’elle soit mise en œuvre et clôturée.

7.11 Management de la qualité

7.11.1 Aperçu général

L’objectif du management de la qualité est d’augmenter la probabilité que les éléments de sor t ie soient
adaptés à l’objectif ou à l’utilisat ion. Il convient que la qualité fasse par t ie intégrante du plan du projet
(voir 7.2). Le management de la qualité comprend l’identi ation des exigences de qualité avec les
critères d’acceptat ion et les moyens de véri cation et de validation, les normes à utiliser et les livrables
du projet , y compris les livrables internes, externes, intermédiaires, aux, matériels et immatér iels. Il
convient de documenter les exigences et les normes de qualité a de démontrer la façon dont le projet
sat isfera aux exigences et aux normes de qualité.

En raison de la nature temporaire des projets et de leurs contraintes telles que l’échéancier, le coût,
la qualité, les ressources, les r isques et d’autres paramètres, il n’est pas facile de pouvoir élaborer de
nouvelles normes de qualité spéci quement pour chaque projet . L’élaboration et l’acceptat ion au sein
de l’organisme des normes de qualité et des exigences de qualité des produits peuvent avoir leur
or igine au-delà des limites du projet . L’acceptat ion des normes de qualité et des exigences de qualité
des produits relève normalement de la responsabilité du client ou de l’organisme réalisateur, selon ce
qui prévaut. En outre, les projets innovants et sans précédent peuvent requérir la at ion de nouvelles
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normes, qui peuvent également imposer de nouvelles exigences, de nouveaux risques, un par tage des
responsabilités entre le projet et l’organisme et la par t icipation d’autres par t ies prenantes. Il convient
que le management de la qualité des projets comprenne l’élaboration d’un plan de management de la
qualité et de processus d’assurance et de maîtr ise de la qualité.

Il convient d’informer les par t ies prenantes du projet de la probabilité que:

a) le projet at teigne ses objectifs;

b) les livrables soient conformes aux exigences et aux normes de qualité;

c) les éléments de sor t ie et les résultats du projet permet tent à l’organisme ou à la société de réaliser
les béné es at tendus.

7.11.2 Plani at ion de la qualité

Il convient que la plani at ion de la qualité détermine les exigences, les paramètres et les normes de
qualité qui sont applicables au projet et à ses livrables, et la manière dont ces exigences sont à satisfaire.

Pour obtenir un cer tain niveau de qualité, il y a lieu de dé ir les approches, les processus et les
méthodes utilisés pour déterminer les exigences, pour concevoir les éléments de sor t ie de la solution,
pour construire et intégrer les éléments de la solution et pour véri er et valider ces éléments. C’est en
fonction de ces approches, processus et méthodes identi és que l’assurance et la maîtr ise de la qualité
peuvent être menées.

Les exigences de qualité, les paramètres et les critères d’acceptat ion sont identi és par les par t ies
prenantes, les normes et les polit iques internes de qualité et s’appliquent aux livrables internes,
externes, intermédiaires, aux, matér iels ou immatér iels.

Il convient que la plani cation de la qualité inclue:

a) de déterminer et convenir avec le commanditaire du projet et les autres par t ies prenantes, des
objectifs et des normes de qualité per t inentes à at teindre;

b) de documenter les paramètres de qualité et les cr itères d’acceptat ion des livrables du projet;

c) d’établir les outils, les procédures, les techniques et les ressources nécessaires pour at teindre les
normes convenues;

d) de déterminer les méthodes, techniques et ressources nécessaires pour met tre en œuvre les
activités de qualité systématique prévues;

e) d’élaborer l’approche dé ie pour le management de la qualité, y compris le type de revues, les
responsabilités et les par t icipants, prévue conformément au plan du projet;

f) de consolider les informations sur la qualité dans le plan de management de la qualité.

7 .11.3 Assurance de la qualité

Il convient que l’assurance de la qualité facilite et permet te la conformité aux exigences de performance,
aux processus et aux normes de qualité applicables, et inclue:

a) de communiquer les objectifs et les normes per t inentes à utiliser et véri r qu’ils sont utilisés;

b) de vér i er la conformité avec l’approche de management dé ie pour la qualité;

c) de vér i r que les outils, procédures, techniques et ressources établis sont utilisés;

d) de se conformer à l’approche prévue pour vér i r l’élément de sor tie par rappor t aux exigences et
spéci at ions validées, le cas échéant;
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e) de faire réaliser des audits par des personnes indépendantes du responsable de projet et de l’équipe
associée; elles peuvent être issues d’une autre par t ie de l’organisme commanditaire ou réalisateur,
ou de l’organisme du client .

Les demandes de modi ation (voir 7.10) peuvent résulter des activités d’assurance qualité.

7.11.4 Maîtr ise de la qualité

Il est recommandé d’utiliser la maîtr ise de la qualité pour:

a) déterminer si les objectifs du projet , les exigences de qualité et les paramètres et normes de qualité
sont respectés;

b) identi er les causes et les moyens d’éliminer les performances insatisfaisantes.

Il convient que la maîtr ise de la qualité t ienne compte des données sur l’état d’avancement, des livrables
et de l’approche de management dé ie pour la qualité, ainsi que des résultats des mesures de maîtr ise
de la qualité, des livrables véri és et des rappor ts d’inspection. Il y a lieu que les résultat s aident à
identi er les causes des performances médiocres ou de la qualité insuf sante des produits, et puissent
conduire à des actions de prévention et de correction et des demandes de modi ation.

Il est recommandé d’appliquer la maîtr ise de la qualité aux livrables et aux éléments de sor t ie du projet ,
ce qui inclut des activités telles que:

— véri er que les livrables et les éléments de sor tie satisfont aux exigences de qualité en détectant les
défauts à l’aide des outils, procédures et techniques établis;

— analyser les causes possibles des défauts;

— déterminer les actions préventives et les demandes de modi cation;

— communiquer les actions correctives et les demandes de modi cation.

La maîtr ise de la qualité peut être effectuée en dehors des limites du projet par d’autres par t ies de
l’organisme réalisateur ou par les clients.

7.12 Engagement des par ties prenantes

7.12.1 Aperçu général

L’objectif de l’engagement des par t ies prenantes est de permet tre d’identi r, de comprendre et de
répondre aux besoins, aux intérêts et aux préoccupations des par t ies prenantes de manière suf ante
pour permet tre d’at teindre les objectifs.

Il y a lieu d’identi r, d’analyser,de documenter et d’impliquer les par ties prenantes tout au long du projet .

Il convient que l’engagement des par t ies prenantes comprenne les activités d’identi cation et de
caractérisat ion des par t ies prenantes du projet . Il est recommandé que des activités d’engagement
plani es soient menées pour identi r et répondre aux préoccupations des par t ies prenantes et
s’appuyer sur le soutien des par t ies prenantes et la communication.

7.12.2 Identi ation des par ties prenantes

Il y a lieu d’identi r les par t ies prenantes et de leur fournir des informations per t inentes concernant
leurs intérêts et leur implication. Ces informations peuvent comprendre les niveaux d’intérêt ,
d’in uence, d’at tentes et de besoins. Il convient que les par ties prenantes soient activement impliquées
dans le projet et elles peuvent être internes ou externes au projet , à différents niveaux hiérarchiques.

Il convient que les par t ies prenantes incluent, entre autres:

a) l’organisme commanditaire et l’équipe du projet (voir 4.5);
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b) les clients;

c) les par tenaires et les fournisseurs;

d) les groupes d’intérêt ou de pression;

e) les organismes de réglementation;

f) les anceurs;

g) les actionnaires;

h) les t ierces par t ies externes concernées.

7 .12.3 Mobilisation des par ties prenantes

Il convient que le plan de mobilisat ion des par t ies prenantes t ienne compte des par t ies prenantes
identi es, du plan de projet et des autres documents relat ifs au projet . L’engagement peut comprendre
des activités telles que l’identi at ion des préoccupations des par t ies prenantes, la résolution des points
à traiter et des activités spéci ques, telles que la communication (voir 7.13), visant à obtenir un niveau
approprié de par t icipation des pr incipales par t ies prenantes dans la pr ise de décision (voir 4.3.1) ou
d’autres activités essentielles à la réussite du projet .

Il y a lieu de résoudre les points à traiter des par t ies prenantes en recourant à la diplomatie, à la
négociat ion et, si nécessaire, à la remontée vers une autorité de niveau supér ieur, conformément aux
procédures dé ies. Les points à traiter des par t ies prenantes peuvent également être résolus en
demandant l’aide de personnes ou de tierces par t ies extér ieures à l’organisation du projet . La résolution
des points à traiter liés aux par t ies prenantes peut donner lieu à des demandes de modi ation
(voir 7.10).

7 .13 Management de la communication

7.13.1 Aperçu général

L’objectif du management de la communication est de permet tre des interactions entre les par t ies
prenantes qui soient ef aces et susceptibles de contr ibuer à la réalisat ion réussie des résultats du
projet et à la réalisation de béné ces.

Il est recommandé de plani r et de documenter les approches et les méthodes de communication
choisies. La réussite ou l’échec d’un projet peut dépendre de l’ef acité des communications et de la
mesure dans laquelle les communications mobilisent les par t ies prenantes.

Il convient que des activités de communication plani es soient menées pour comprendre les
besoins d’information des par t ies prenantes, y compr is le niveau d’information et la fréquence des
communications. Il y a lieu de contrôler l’ef cacité des activités de communication plani ées.

7 .13.2 Plani cation de la communication

Il convient de plani er les communications de manière à répondre aux besoins et aux at tentes des
par t ies prenantes et d’inclure des mécanismes de retour d’information et des mesures d’ef cacité. Le
cas échéant, il convient que les communications comprennent une sér ie de campagnes ou d’événements
spéci ques destinés à un public spéci que, avec un objectif et un message dé is, en utilisant les
suppor ts appropriés.

Il est recommandé que les communications s’at tachent à soutenir les objectifs du projet:

a) en améliorant la compréhension et la coopération entre les différentes par t ies prenantes;

b) en fournissant des informations oppor tunes, précises et impar t iales;

c) en concevant la communication de manière à réduire le plus possible les r isques.
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Il convient de tenir compte ensemble des facteurs tels que la dispersion géographique des par ties
prenantes, les langues, les cultures et l’af iat ion à un organisme, ainsi que des suppor ts appropriés à
utiliser. Ces facteurs peuvent avoir une incidence considérable sur la manière dont il convient d’assurer
la communication.

7.13.3 Diffusion de l’information

Il est recommandé de diffuser les communications répondant aux besoins et aux at tentes des par ties
prenantes en utilisant les suppor ts, les messages et le calendr ier convenus.

Il convient que la diffusion des informations assure des niveaux adéquats de con dentialité, de sécur ité
et d’exactitude des informations, le cas échéant, et qu’elle soit conforme au plan de communication.

7.13.4 Surveillance de l’impact des communications

Il convient de surveiller et d’évaluer l’impact des communications et, le cas échéant, d’y répondre. Il
est recommandé d’ajuster le plan de communication, si nécessaire, pour que le projet soit couronné de
succès. Il y a lieu de surveiller plus par t iculièrement l’impact des communications sur:

a) l’amélioration de la compréhension et de la coopération entre les différentes par t ies prenantes;

b) la mise à disposit ion d’informations oppor tunes, précises et impar t iales;

c) la résolution des problèmes de communication a de réduire le plus possible les r isques.

7.14 Management du changement organisationnel et sociétal

7.14.1 Aperçu général

L’objectif du management du changement organisationnel et sociétal est de permet tre d’obtenir les
résultats souhaités du projet .

Si le contenu d’un projet comprend la réalisation de résultats, le management du changement
organisationnel et sociétal est nécessaire pour préparer, équiper et soutenir les organismes et les
individus en vue de modi er la façon dont ils entreprennent des activités par t iculières et, le cas échéant,
de modi r leurs compor tements. Le changement peut se faire dans un contexte professionnel ou pour
la société en général ou dans un contexte plus spéci que, comme dans les projets régis par les pouvoirs
publics.

Le changement peut être adaptatif (réintroduction ou adaptation d’une pratique familière), novateur
(introduction d’une pratique nouvelle pour les professionnels) ou transformateur (introduction d’une
pratique nouvelle pour l’industr ie, l’organisme ou la société).

Il convient que le responsable de projet travaille avec le commanditaire du projet et les par t ies
prenantes impactées par les changements requis pour obtenir les résultats exigés.

Il convient que le management du changement comprenne l’identi cation de la nécessité d’un
changement organisationnel (que ce soit à l’intér ieur ou à l’extér ieur de l’organisme commanditaire),
l’identi at ion des changements spéci ques nécessaires, ainsi que la plani at ion et la mise en œuvre
des activités nécessaires pour entreprendre les changements.

NOTE 1 Les changements organisationnels comprennent la façon dont un organisme est st ructuré, géré ou
fonctionne, par exemple l’introduction de nouvelles méthodes de travail.

NOTE 2 Les changements sociétaux comprennent les changements qui touchent la société, comme les
infrastructures (telles que les routes, les voies fer rées, les aéropor ts et l’approvisionnement en eau), les nouveaux
régimes scaux, les pensions et les prestat ions de l’État, le logement, l’environnement, la santé, la sûreté et la
sécur ité.
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7.14.2 Identi ation du besoin de changement

Pour cer tains projets, le changement est au cœur de la raison d’être du projet , et des changements
organisationnels ou sociétaux sont nécessaires pour obtenir les résultats souhaités.Dans le cadre de ces
projets, il convient que le responsable de projet et l’équipe appropr iée travaillent avec le commanditaire
du projet et les par t ies prenantes concernées pour identi er les changements nécessaires et élaborer
un plan de mise en œuvre des changements requis.

Il convient d’élaborer un plan pour entreprendre le changement a d’aider les organismes et les
personnes, telles que les utilisateurs ou les citoyens, à modi er leur approche et, le cas échéant, leurs
compor tements, en fonction des résultats souhaités du projet .

Il est recommandé que le plan pour le changement comprenne une vision ou un schéma directeur de
l’état futur souhaité. Il convient que l’élaboration de ce schéma directeur comprenne l’évaluation de
l’état actuel des par t ies prenantes concernées, l’identi at ion des changements requis et l’application
des techniques appropr iées pour la mise en œuvre de ces changements. Il est également recommandé
d’inclure un échéancier global indiquant quand il est nécessaire d’obtenir les résultats. Les techniques
de changement peuvent inclure la communication à des s d’instruction, d’in uence et d’information,
la formation, le mentorat ou la fourniture d’équipement ou d’autres ressources aux par t ies prenantes
concernées, ainsi que l’utilisat ion de méthodes spécialisées de management du changement
organisationnel.

NOTE Le schéma directeur peut êt re appelé «modèle opérat ionnel cible», «état futur» ou tout autre terme
utilisé au sein d’un organisme.

7.14.3 Mise en œuvre du changement organisa tionnel et sociétal

Lors de la mise en œuvre des changements, il convient que le commanditaire du projet , en coordination
avec les responsables opérationnels ou les représentants des organismes et des par t ies prenantes
impactés, surveille l’accueil réservé aux changements et s’assure que les résultats souhaités sont
at teint s, ou prenne des mesures si nécessaire.

7 .15 Comptes rendus

7.15.1 Aperçu général

L’objectif des comptes rendus est de fournir l’état actuel, les prévisions et l’analyse du projet . Il convient
que les comptes rendus soient alignés sur la documentation actuelle du projet, éventuellement mise à
jour, et déterminés à par t ir d’une analyse des informations relat ives au management du projet .

Il y a lieu de plani er et de documenter l’approche et les méthodes de comptes rendus dès le début
du projet . Pendant le projet , des comptes rendus sont réalisés et il est recommandé d’en assurer le
suivi et de les ajuster pour maintenir l’alignement sur les besoins et les exigences des destinataires des
comptes rendus.

NOTE Les comptes rendus sont dist incts des communications. Les comptes rendus se concent rent sur l’état
d’avancement , l’analyse des écar t s et les prévisions de per formances futures du projet . La communicat ion vise
à répondre aux besoins d’information pour permet tre des interact ions ef aces entre les par t ies prenantes et
contr ibuer à la bonne réalisat ion des résultats du projet .

7 .15.2 Plani at ion des comptes rendus

Il convient de plani r les comptes rendus dans le cadre de la gouvernance du projet (voir 4.3). Ils sont
généralement nécessaires pour informer les personnes travaillant à différents niveaux de l’organisation
du projet , de l’état d’avancement des travaux relevant de leurs responsabilités. Il convient de dé ir
les besoins en matière de comptes rendus, y compris, sans toutefois s’y limiter, le contenu, l’auteur, les
destinataires, la fréquence, la con entialité et le format de chaque compte rendu nécessaire.
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7.15.3 Management des comptes rendus

Il convient que le management des comptes rendus s’at tache à con mer que des informations
appropriées et bles sont transmises d’un niveau à l’autre de l’organisation du projet . Les comptes
rendus peuvent comprendre, entre autres, les rappor ts:

a) des responsables de lots de travaux au responsable de projet, contenant les rappor ts d’avancement,
les décisions et les or ientat ions requises, ainsi que les problèmes rencontrés par l’équipe;

b) du responsable de projet au commanditaire du projet et au comité de projet , indiquant l’état
d’avancement du projet, les r isques et les points à traiter ;

c) du commanditaire du projet aux pr incipales par t ies prenantes, re étant les intérêts de ces
dernières dans le projet .

Lorsque les rappor ts ne sont plus per t inents ou ne répondent pas aux besoins du destinataire, il
convient de mener des actions correctives.

7.15.4 Remise des rappor ts

Il convient que les rappor ts soient remis en temps voulu conformément à l’approche de management
des comptes rendus dé ie pour le projet (voir 6.5.3). Le cas échéant, il convient que les rappor ts
respectent toute exigence de con entialité ou de sécur ité.

7.16 Management de l’information et de la documentation

7.16.1 Aperçu général

L’objectif du management de l’information et de la documentation est de permet tre à ceux qui
entreprennent des travaux et prennent des décisions de disposer d’informations per t inentes et bles
(physiques et numériques).

Le management de l’information et de la documentation comprend la collecte, le stockage, l’analyse,
la distr ibution et la conservation sûrs et au moment oppor tun d’informations précises nécessaires à
des activités telles que la plani at ion, la réalisat ion et l’audit de travaux, ainsi que le management des
retours d’expér ience et des connaissances. Il est recommandé que les informations et la documentation
soient disponibles et accessibles à des s de référence historique. Il convient notamment de met tre en
place un système de réception, de stockage et d’identi cation des informations et de la documentat ion,
qui nécessite d’être géré et accessible. Il peut être nécessaire d’assurer le management des informations
et des documents liés au projet conformément aux polit iques de management et de conservation des
informations de l’organisme.

7.16.2 Identi cation des informations qu’il convient de gérer

Il est recommandé d’identi er et de gérer les informations et la documentation nécessaires
conformément aux exigences de con dentialité, de sécur ité et d’exactitude des données. Les
informations et la documentation relat ives à un projet peuvent comprendre des plans, des évaluations
de l’état d’avancement, des revues, des audits, des revues de la qualité, des contrats, des rappor ts,
des communications et des informations spécialisées relat ives aux éléments de sor t ie tels que les
conceptions, les spéci cations et les normes.

7.16.3 Stockage et r écupération d’informations et de documents

Il y a lieu de dé ir et d’établir un système de réception, d’identi cation,de stockage et de conservation en
toute sécur ité des informations et des documents, de sor te que ces informations et documents puissent
être diffusés et ne puissent être récupérés que par les personnes autorisées à y accéder. Il convient
que le système comprenne des mesures de continuité d’activité en cas d’incident per turbateur. Il est
recommandé que le système comprenne des exigences en matière d’élimination et de conservation pour
toutes les catégor ies d’informations relatives aux projets qui ont été dé ies comme devant être gérées.
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Il y a lieu d’établir un système pour garantir l’intégrité des groupes d’informations connexes, tels que
les systèmes utilisés pour la gestion de con guration.

7 .17 Approvisionnements

7.17.1 Aperçu général

L’objectif des approvisionnements est d’acquér ir des produits et services achetés dans le cadre de
l’at tr ibution des ressources nécessaires aux travaux. Il s’agit d’obtenir une qualité appropr iée, un bon
rappor t qualité-prix et de pouvoir être fourni en cas de besoin avec un niveau de r isques acceptable.

Il convient de plani r les approvisionnements de manière à utiliser les processus d’approvisionnement
de l’organisme, le cas échéant, conformément à la stratégie d’approvisionnement du projet . Il est
recommandé d’intégrer le management des approvisionnements à la plani at ion (voir 7.2).

NOTE Les activités d’approvisionnement exigent une connaissance des lois et des prat iques applicables et
sont souvent assurées par des spécialistes extér ieur s à l’organisation du projet , par exemple un spécialiste de
l’approvisionnement au sein de l’organisat ion commanditaire.

7 .17.2 Plani at ion des approvisionnements

Il y a lieu de dé ir une stratégie d’approvisionnement en tenant compte:

a) des décisions de «faire ou faire faire» du projet;

b) des pratiques de réalisat ion;

c) du type d’accords juridiquement contraignants;

d) du processus d’approvisionnement à utiliser.

Il est recommandé que les membres de l’équipe chargée de l’approvisionnement des biens et des services
identi ent les cr itères d’approvisionnement applicables à utiliser et les processus à suivre pour faciliter
l’acquisit ion des produits et des services requis auprès de sources externes.

Il convient de valider les exigences d’approvisionnement avec le responsable de projet ou son
représentant, à par t ir desquelles il y a lieu d’élaborer et de dé ir les informations relat ives aux
approvisionnements ainsi que les spéci at ions contractuelles.

7 .17.3 Évaluation et sélection des fourn isseur s

Il convient que les fournisseurs soient sélectionnés sur la base des informations obtenues lors des
activités d’identi at ion et de sélection des fournisseurs, et que les informations soient vér i es.

Il est recommandé de procéder à une évaluation de l’offre de chaque fournisseur conformément aux
critères d’évaluation énoncés.

Il y a lieu de réévaluer les per formances du fournisseur tout au long du projet, conformément aux
exigences du contrat .

7 .17.4 Gestion des contrats

Il convient que la gestion des contrats:

a) implique le management des relat ions d’approvisionnement, le suivi de l’exécution des contrats,
la gestion des modi cations et des corrections des contrats, le traitement des réclamations et la
résiliat ion des contrats;

b) permet te aux par t ies au contrat de satisfaire aux exigences du projet selon les termes de l’accord
jur idique;
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c) inclue la collecte de données sur les performances des fournisseurs et la tenue d’enregistrements
détaillés (voir 7.15);

d) soit assurée tout au long du projet , selon les besoins.

Il convient d’effectuer ou de suivre par écr it les communications avec le fournisseur concernant les
lit iges a de fournir la preuve des mesures pr ises par les par t ies au contrat . Il est recommandé de
solliciter des conseils d’ordre jur idique et contractuel.

7.17.5 Clôture des contrats

Les contrats peuvent être clôturés dans deux circonstances:

a) les obligations contractuelles des par t ies ont été respectées; ou

b) le contrat est clôturé de manière anticipée, conformément aux clauses de résiliat ion du contrat .

Lors de la validation des clauses de résiliat ion, il convient d’envisager des mesures visant à réduire le
plus possible le coût et l’impact d’une résiliat ion.

Lors de la clôture du contrat, il convient d’archiver les documents contractuels associés conformément
au cadre de management des informations du projet (voir 7.16).

7.18 Retour s d’expér ience

7.18.1 Aperçu général

L’objectif des retours d’expérience est de tirer pro t de l’expér ience, d’éviter de répéter les er reurs et de
diffuser les améliorations dans les pratiques aux équipes de projet actuelles et futures.

Les enseignements peuvent résulter de problèmes survenus au cours du projet et de la manière dont
chaque problème a été résolu, ainsi que de la manière dont chaque risque a été géré. Les enseignements
peuvent également résulter des revues et des audits de la qualité. Il convient d’identi er, de documenter
et de diffuser les enseignements pendant toute la durée du projet .

7.18.2 Identi cation des enseignements

Tout au long du projet, il convient que l’équipe de projet et les pr incipales par t ies prenantes identi ent
les enseignements concernant les aspects techniques et managériaux du projet. Il est recommandé de
recueillir, de compiler, de formaliser et de stocker ces enseignements.

7.18.3 Diffusion des enseignements

Il convient de diffuser et d’utiliser les enseignements tout au long du projet et , le cas échéant, de
les inclure dans la base de connaissances de l’organisme, a de les par tager et de les utiliser pour
promouvoir l’amélioration des per formances actuelles et futures du projet .

Si un organisme utilise un processus ou une méthode de management de projet dé i, il convient de
communiquer les enseignements t irés d’un projet individuel aux propr iétaires du processus ou de la
méthode, a que le processus puisse être amélioré au pro t d’autres utilisateurs.

NOTE Un bureau de projet est souvent le propr iétaire des processus et des méthodes de management de
projet (voir 4.5.7).
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Annexe A
(informative)

Processus de management de projet basés sur les pratiques

La présente annexe fournit des informations sur:

a) la façon dont ce document a évolué à par t ir de l’ISO21500:2012, en établissant une correspondance
entre le cadre basé sur les processus de l’ISO 21500:2012 et le cadre basé sur les pratiques du
présent document (voir Tableau A.1);

b) la façon dont le présent document peut être utilisé comme base pour développer un cadre de
management de projet basé sur les processus, en présumant une correspondance exacte entre les
processus de l’ISO21500:2012 et les pratiques du présent document (voir Tableau A.2).

Le Tableau A.1 présente les processus et concepts de l’ISO 21500:2012 et les références équivalentes
dans le présent document .

Tableau A.1 — Cor r espondance ent r e l’ISO 21500:2012 et le pr ésent document

Pr ocessus et concept s de l’ISO 21500:2012 Référ ences dans le pr ésent document

In tégr at ion Pr a t iques pour le managemen t in tégr é de pr oje t
Ar t icle 6

Généralités 3.5.3.1 Activités préalables au projet 6.2

Activités postér ieures au projet 6.9

Par t ies prenantes et organisation du projet 3.8 Supervision d’un projet 6.3

Pilotage d’un projet 6.4

Élaborer la char te du projet 4.3.2 Approche de la gouvernance et du management de
projet 6.5.3

Just i cat ion init iale du projet 6.5.4

Plani cat ion init iale du projet 6.5.5

Dir iger les t ravaux du projet 4.3.4

Maîtr iser les travaux du projet 4.3.5

Management de la réalisat ion 6.7

Just i cat ion progressive 6.6.2

Management de la per formance du projet 6.6.3

Management du début et de la n de chaque phase du
projet 6.6.4

Management du début, de l’avancement et de la de
chaque lot de travaux 6.6.5

Élaborer les plans du projet 4.3.3

Maîtr iser les travaux du projet 4.3.5

Plan i cat ion 7.2

Élaboration du plan 7.2.2

Suivi du plan 7.2.3
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Pr ocessus et concep t s de l’ISO 21500:2012 Référ ences dans le pr ésent documen t

Maît r iser les modi cat ions 4.3.6 Maît r ise des modi cat ions 7.10

Mise en place d’un cadre de maît r ise des modi ca-
t ions 7.10.2

Identi at ion et évaluation des demandes de modi a-
t ion 7.10.3

Plani cat ion de la mise en œuvre des demandes de
modi cat ion 7.10.4

Mise en œuvre et clôture des demandes de modi a-
t ion 7.10.5

Clore la phase du projet ou le projet 4.3.7 Clôture ou ar rêt d’un projet 6.8

Rassembler les retours d’expér ience 4.3.8 Retour s d ’expér ience 7.18

Identi at ion des enseignements 7.18.2

Diffusion des enseignements 7.18.3

Concrétisat ion des béné ces 3.4.3 Management des béné ces 7.3

— Identi at ion et analyse des béné es 7.3.2

— Suivi des béné es 7.3.3

— Maint ien des béné ces 7.3.4

Par t ies pr enantes Engagement des par t ies pr enantes 7.12

Identi r les par t ies prenantes 4.3.9 Identi at ion des par t ies prenantes 7.12.2

Gérer les par t ies prenantes 4.3.10 Mobilisat ion des par t ies prenantes 7.12.3

Contenu Management du contenu 7.4

Dé ir le contenu du projet 4.3.11 Dé it ion du contenu 7.4.2

Dé ir les act ivités 4.3.13 —

Créer l’organigramme des tâches du projet 4.3.12 —

Maîtr iser le contenu du projet 4.3.14 Maîtr ise du contenu 7.4.3

— Con mation de la réalisat ion du contenu 7.4.4

Ressour ces Management des r essour ces 7.5

Dé ir l’organisat ion du projet 4.3.17 Plani at ion de l’organisation du projet 7.5.2

— Mobilisat ion de l’équipe de projet 6.5.2

Constituer l’équipe de projet 4.3.15 Const itut ion de l’équipe 7.5.3

Développer l’équipe de projet 4.3.18 Développement de l’équipe 7.5.4

Gérer l’équipe de projet 4.3.20 Management de l’équipe 7.5.5

Estimer les ressources 4.3.16

Maît r iser les ressources 4.3.19

Plani at ion, management et maîtr ise des ressources
physiques et matér ielles 7.5.6

Déla is Management des déla is 7.6

Organiser les activités en séquence 4.3.21 —

Estimer la durée des activités 4.3.22 Estimat ion de la durée des act ivités 7.6.2

Élaborer l’échéancier 4.3.23 Élaborat ion de l’échéancier 7.6.3

Maît r iser l’échéancier 4.3.24 Maîtr ise de l’échéancier 7.6.4

Coût Management des coûts 7.7

Estimer les coûts 4.3.25 Estimat ion des coûts 7.7.2

Élaborer le budget 4.3.26 Élaborat ion du budget 7.7.3

Maît r iser les coûts 4.3.27 Maîtr ise des coûts 7.7.4

Risques Management des r isques 7.8

Tableau A.1 (suite)
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Pr ocessus et concept s de l’ISO 21500:2012 Référ ences dans le pr ésent document

Ident i er les r isques 4.3.28 Identi cat ion des r isques 7.8.2

Évaluer les r isques 4.3.29 Appréciat ion des r isques 7.8.3

Traiter les r isques 4.3.30 Traitement des r isques 7.8.4

Maîtr iser les r isques 4.3.31 Maîtr ise des r isques 7.8.5

— Management des point s à t r a iter 7.9

— Identi at ion des points à t raiter 7.9.2

Résolution des points à traiter 7.9.3

Qua lit é Management de la qua lité 7.11

Plani r la qualité 4.3.32 Plani at ion de la qualité 7.11.2

Mett re en œuvre l’assurance de la qualité 4.3.33 Assurance de la qualité 7.11.3

Mett re en œuvre la maît r ise de la qualité 4.3.34 Maîtr ise de la qualité 7.11.4

Appr ovisionnement s Approvisionnement s 7.17

Plani er les approvisionnements 4.3.35 Plani cat ion des approvisionnements 7.17.2

Sélectionner les fournisseurs 4.3.36 Évaluat ion et sélect ion des fournisseurs 7.17.3

Gérer les contrats 4.3.37 Gestion des contrats 7.17.4

— Clôture des contrat s 7.17.5

Commun icat ion Management de la communicat ion 7.13

Comptes r endus 7.15

Plani er la communicat ion 4.3.38 Plani cat ion de la communication 7.13.2

Plani at ion des comptes rendus 7.15.2

Diffuser les informations 4.3.39 Diffusion de l’informat ion 7.13.3

Remise des rappor ts 7.15.4

Gérer la communication 4.3.40 Surveillance de l’impact des communicat ions 7.13.4

Management des comptes rendus 7.15.3

— Management de l’in format ion et de la documen ta-
t ion 7.16

— Ident i at ion des informat ions qu’il convient de
gérer 7.16.2

— Stockage et récupération d’informat ions et de docu-
ments 7.16.3

— Management du changement or ganisat ionnel et
sociét a l 7.14

— Identi at ion du besoin de changement 7.14.2

— Mise en œuvre du changement organisat ionnel et
sociétal 7.14.3

Le Tableau A.2 illustre la manière dont les pratiques du présent document peuvent être rat tachées aux
informations contenues dans l’ISO21500:2012.

Les pratiques de l’Ar ticle 6 et de l’Ar ticle 7 du présent document peuvent être mises en correspondance
avec le paradigme des groupes de processus (lancement, plani cation, mise en œuvre, maîtr ise et
clôture) de l’ISO21500:2012, comme le montre le Tableau A.2. Les titres des colonnes font référence aux
groupes de processus de l’ISO21500:2012, toutes les autres références renvoyant au présent document .

Tableau A.1 (suite)
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Tableau A.2 — Cor r espondance ent r e les pr at iques des Ar t icles 6 et 7 du pr ésent document
et les gr oupes de pr ocessus de l’ISO 21500:2012

Ar t icles/ pa r agr aphes
du pr ésent document

Gr oupes de pr ocessus de l’ISO 21500:2012

Lancement Plan i cat ion Mise en œuvr e Maît r ise Clôtu r e

6.3 Super vision
d’un projet

6.4 Pilotage
d’un projet

6. Prat iques pour le
management intégré
de projet

6.5.2 Mobilisa-
t ion de l’équipe
de projet

6.5.3 Approche
de la gouver-
nance et du
management
de projet

6.5.4 Just i ca-
t ion init iale du
projet

6.5.5 Plani cat ion
init iale du projet

6.6.4 Manage-
ment du début
(et de la ) de
chaque phase
du projet

(voir aussi
6.6.5)

6.6.5 Manage-
ment du début,
de l’avance-
ment et de la
n de chaque

lot de travaux

6.6.2 Just i ca-
t ion progressive

6.6.3 Mana-
gement de la
per formance du
projet

6.6.4 Mana-
gement (du
début et)
de la
de chaque
phase du
projet

(voir aussi
6.6.5)

6.7 Manage-
ment de la
réalisat ion

6.8 Clôture
ou arrêt
d’un projet

7.2 Plani at ion 7.2.2 Élaboration du
plan

7.2.3 Suivi du
plan

7.3 Management des
béné ces

7.3.2 Identi ca-
t ion et analyse des
béné ces

7.3.3 Suivi des
béné ces

7.3.4 Maint ien
des béné ces

7.4 Management du
contenu

7.4.2 Dé it ion du
contenu

7.4.3 Maît r ise
du contenu

7.4.4 Con ma-
tion de la réalisa-
t ion du contenu

7.5 Management des
ressources

7.5.2 Plani cat ion
de l’organisat ion
du projet

7.5.3 Const itu-
t ion de l’équipe

7.5.4 Déve-
loppement de
l’équipe

7.5.5 Manage-
ment de l’équipe

7.5.6 Plani cat ion, management et maîtr ise des res-
sources physiques et matér ielles
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7.6 Management des
délais

7.6.2 Estimat ion
de la durée des
activités

7.6.3 Élaboration de
l’échéancier

7.6.4 Maît r ise de
l’échéancier

7.7 Management des
coûts

7.7.2 Est imat ion
des coût s

7.7.3 Élaborat ion
du budget

7.7.4 Maît r ise
des coûts

7.8 Management des
r isques

7.8.2 Identi at ion
des r isques

7.8.3 Appréciat ion
des r isques

7.8.4 Traitement
des r isques

7.8.5 Maîtr ise
des r isques

7.9 Management des
points à t raiter

7.9.2 Ident i at ion
des points à t raiter

7.9.3 Résolu-
t ion des points
à t raiter

7.10 Maîtr ise des modi-
at ions

7.10.2 Mise en
place d’un cadre de
maît r ise des modi-

at ions

7.10.4 Plani cat ion
de la mise en œuvre
des demandes de
modi cation

7.10.3 Iden-
t i at ion et
évaluation des
demandes de
modi ation

7.10.5 Mise en
œuvre et clôture
des demandes
de modi at ion

7.11 Management de la
qualité

7.11.2 Plani at ion
de la qualité

7.11.3 Assu-
rance de la
qualité

7.11.4 Maîtr ise
de la qualité

7.12 Engagement des
par t ies prenantes

7.12.2 Ident i
cat ion des par-
t ies prenantes

7.12.3 Mobilisa-
t ion des par t ies
prenantes

7.13 Management de la
communicat ion

7.13.2 Plani cation
de la communication

7.13.3 Diffusion
de l’information

7.13.4 Sur-
veillance de
l’impact des
communicat ions

7.14 Management du
changement organisa-
t ionnel et sociétal

7.14.2 Ident i a-
t ion du besoin de
changement

7.14.3 Mise
en œuvre du
changement
organisat ionnel
et sociétal

7.15 Comptes rendus 7.15.2 Plani at ion
des comptes rendus

7.15.4 Remise
des rappor ts

7.15.3 Mana-
gement des
comptes rendus

7.16 Management de
l’informat ion et de la
documentation

7.16.2 Ident i ca-
t ion des informa-
t ions qu’il convient
de gérer

7.16.3 Stockage
et récupéra-
t ion d’infor-
mat ions et de
document s

7.17 Approvisionne-
ments

7.17.2 Plani at ion
des approvisionne-
ments

7.17.3 Éva-
luat ion et
sélect ion des
fournisseurs

7.17.4 Gestion
des contrats

7.17.5
Clôture des
cont rats

Tableau A.2 (suite)
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7.18 Retours d’expé-
r ience

7.18.2 Ident i cat ion
des enseignements

7.18.3 Diffu-
sion des ensei-
gnement s

Tableau A.2 (suite)
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